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Mardi'! décembre 1965.
à 15heures

RAPPORT DE LA TROISIEME COMMISSION (A/6120) _..

M. Ronald Macdonald, (Canada),.rspporteur de la
Troisième Commission. présente Jes rapports de
cette codltnission et déclare:

1. M. Ronald MACOO.NALD (Canada) [Rapporteur
de la Troisième Commission] '(traduit' de Hanglàisl;
J'ai l 'honneur de rendre ,~ompte,à l'Assemblêe gênê
raIe des travaux de la Trot~ième Commis~ionen ce
qui concerne les points 53, (,64,55, 56 et 66 de l'ordre
du jour.

2. Au sujet du point 53 [voir A/6033], les, discus
sions de laCo~issionontportêsur la rêsolution 1090
C (XXXIX) du Conseil êconomique et ."social. Le
Conseil avaitreconunandê à l'Assembléednêrale
d'adopter· une, rêsolution' autorisant le Secrêtaire
gênêral lprêlever des fonds sur le Fonds deroul6"!'t
ment jusqu'à concurrence de 100 000 dollars par an
au.~ fins d'assistance imrnêdiate en cas de catastrophe
naturelle, sous la rêserve que l'on ne dêpasserait

,.normalement pas,le chiffre de 20 000,'dollars parpays
'et par catastrophe. Cette rêsolution proposait êgale
ment un certaln nombre de mesures visant à ,Jpo
ordonner l'assistance internationale en C9..S' de
catastrophe naturelle.
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PO'INT66' DE L'ORDRE DU JOUR

ProÎet de déclaration concernant la promotion parmi
lesieunes des idéaux de paix, de respect mutuel
et de compréhension entre le,s peuples

POINT 55 O'E L'ORD·RE DU J'OUR

Habitation, construction et planification
9.) Rapport du Conseil économique ét s~cial;

,~) Rapport du Secrétaire génét'a1

R.."..PPORT DELA TROrSIEME COMMISSION (A/6126)

NEW YORK
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SÊANCEPLÊNIÊRE

RAPPORT DE LA TROIS~EME COMMISSION (A/6140)

, ,

POIN~T 56 DE L' JRDRE DU ,J'OUR
Rapports du Haut Commissâire déS Nations Unies

pour les réfugiés

".,

3. ,Tous ceux qui ont pris' part l la. discussion ont
appuyê le projet de rêsolution prêsentêpar le ConseU
éconoll\ique. e~" ,social, ',bieq qu~q~elques~uns a~knt
exprimê l'opinion que 100 000 dollars êtaitune sommé
asse~ faible et,' qu'il y aurait lieu plus tird de revoir
ce chiffré.

n' t_ ~

4. Conforrnêment a.urèglement intêrieur.de l 'As
semblêe, la Cinqui~me(:':nommissiona exan).Ïnê "les
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sur les rapports du Haut Commissaire aux dix
neuvième et' vingtième sessions de l'Asse,!Dblée gê
néraleY, ainsi que sur l 'exposé introducti~d'ensemble
du Haut Commissaire où il a examinê l'êtat actuel
du problème des réfugiês et la ligne de conduite
suivie par son office.

11. La Commission s'est occupêe particulièrement
du fait que le Haut Ç}ommissaire doit maintenant faire
face h. plusieurs "situations très diverses dans le
monde entier et qu'il faut acorortre ~e soutien apporté
par la communautê mondiale dans le cadre du pro
gramme de contributions volontaires.

12. La Troisième Commission a examinê aussi
d'une façon particulière le problème de l'aide aux
réfUgiês en Afrique.

13. La Troisième Commission a été informée de la
décision prise par un groupe d'organisations béné
voles de lancer en octobre 1966 une campagne de
collectes publiques en faveur des réfugiês, particu
lièrement ceux d'Afrique et d'Asie, et du désir ex
primé par le Comité exécutif du Haut Commissar/.at
aux réfugiés que la Journée des Nations Unies de
1966, c'est-h.-dire le 24 octobre, soit consacrée h.
la cause des rêfugiés.

14. Nombre de délêgations ont rendu hommage au
Haut Commissaire sortant, M. Félix Schnyder t pour
l'œuvre qu'il a rêalisée pendant les cinq années
de son mandat. Une résolution de remerciements h.
M. Schnyder a été adoptêe par aoclamation.

15. Enfin, au sujet du point 66 de l'ordre du jour,
le rapport [A/6120] illdique comment le projet de
dêclaration a été préparé et adopté par la Troisième
Commission. La question de la promotion parmi les
jeunes des idêaux de paix, de respect mutuel et de
compréhension entre les peuples est au programme
de l'Assemblée génêrale depuis saquinzième session.
Un projet de déclaration a êté présenté par 2Ü puis
sances lors -de la dix-hu!tième session. La Troisième
Commission l'a utilisé comme base pour la préparation
du projet de déclaration qu'elle a adopté h. sa session
aotuelle. Le texte proposé pour adoption h. l'Assem
blée génêrale figure au paragraphe 73 du rapport
de la Commission. Je tiens h. ajouter que beaucoup
des principes qu'il contient ont étê adoptés h.l'una
nimité. Ce n'est qu'en ce ,qui concerne le paragraphe 3
du principe V que des doutes assez sérieux ont été
exprimés, et cela au sujet du texte de oe paragraphe
dans les différentes lan~'v.es. Je crois savoir que
l'Assemblée est saisie d'un amendexn.ent [A/L.472]
qui en rendrait le texte plusgénéralement\8:cceptable.

Conformément àl'article 68 du règl~ment L.?té
rieur, 11 est décidé de ne pas discuter les rapports
de la Troisième Commission.

16. Le PRESIDENT: En vertu de la décision que
l'Assemblée vient de prendre, les interventions se
limiteront h. des explications de vote.

17. ,L'Assemblée va examiner tout d'abord le point 53
de l'ordre du jour, sur lequel la Troisième Commis-
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conséquences financières de la résoiution adoptée
par la Troisième. Commission. Elle a admis [voir
A/6043] que les dêpenses nécessaires soient enga
gées en premier lieu en tant que dépenses imprévues
et fassent l'objet d'une avance du Fonds de roulement,
le remboursement de ladite avance étant ensuite
assuré grâce h. une demande de crédits supplémen
taires pour l 'annêe financi~redont il s'agira.

5. Au sujet du point 54 [voir A/6107], beaucoup de
membres de la Troisième Commission ont expliqu~

comment 'leur gouvernement et leur peuple avaient
cherché à résoudre les principauX' problèmes sociaux
d'aujourd'hui; les reptésentants de .nOmbreux pays
ont fait état de progrès appréciables dans l'êlévation
du niveau de vie, et en particulier dans la lutte contre
l'analphabétisme et la maladie et dans l'amélioration
de l'alimentation, de la santé, du logement, de la
sécurité sociale, etc.

6. Toutefois, beaucoup de représentants ont soulignê
que, malgré Oes progrès, de graves problèmes éco
nomiques et sociaux subsistaient encore dans leur
pays. Ils ont fait remarquer que le' progrès social
exigeait des ressources considérables, dont beaucoup
de pays ne disposaient pas, et que le problème était
aggravé par le fait que, dans certains Etats, le taux
d'accroissement de la population était égal ou supé
rieur à celui de l'expansion économique.

7. La Commission a êté unanime h. approuver la
demande prêsentée par le Conseil économique et
social dans sa résolution 1086 E (XXXIX), selon
laquelle il y avait lieu de téexaminer le programme
de travail et de priorités de l'Organisation des Nations
Unies dans le domaine social, ainsi que le rôle de
la Commission sociale.

8. Au sujet du point 55 [voir A/6126], on doit re
marquer que, bien que l'Assemblée ait examiné au~

paravant des questions connexes, c'est la première
fois que l'ordre du jour de l'Assemblée génêrale
comporte un point concernant spécialement cet im-
portant secteur d'activité. ,.

9. L 'Assen~blêe est maintenant saisie d'un projet
de r~solution sur l'habitation, la construction e.t la
planifièation pendant la Dêcennie des Nations Unies
pour le développement. Cette résolution, mis.e
au point par le Conseil économique et social
A sa trente-septième session, comprend trois me
sures de grande' portêe. D'abord, elle propose que
le Seorêtaire génêral···· rende compte h. l'Assemblée
génêra.le tous les deux ans des progrès réalisés dans
l'applioation des mesures recommandées aux Etats

1 Membres pour résoudre leursproblèmes d'habitation,
d,e construction et de planification ainsi que dans
i.C~formation·du personnel nécessaire. Ensuite, elle
souligne le fait que l'aide internationale aux pays
en voie de développement doit avoir nettement pour
but de faciliter l'application des mesures pr~citées

et doitc(fntribue:r' l l'exécution de programmes
d'urgenc~//et de projets pilotes.. Enfin, la résolution
invite le:/ Comitê' de l 'habitation, de la construotion
et de la planification h. proposer le plus tôt possible
des meSures supplémentaires pour résoudre le pro-
blème m,ondial du logement. .

10. En ce qui concerne le poiht56 [voir A/6140],
.. les discussions de la (troisième COmniission ont porté
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sidna présenté un projet de résolution. L'Assemblée
est également saisie d'un rapport de la Cinqui~me

Commission [A/6043] sur les incidences financi~res

de.~e projet.

18. Je donne la paroIja au représentant de la Répu
blique Dominicaine pour une explication de vote.

19. M. LEBRON PUMAROL (République Domini
caine) [traduit de l'espagnol]: L'œuvre magnifique
du secours l porter aux victimes de catastrophes
naturelles, aussi cruelles que fréquentes dans notre
monde d'aujourdih 'i, a fait l'objet d'un projet de
résolution que la "rroisi~me Commission a approuvé
et qui figure au paragraphe 6 du rapport [A/6033]
de cette commission. Ce projet envisage de prêter
assistance aux populations victimes de cataclysmes
naturels, et il a été soumis l notre commi3sion par
l'Assemblée générale dans sa 1336~me sêance plé-
ni~re, du 24 septembre 1963. J

20. La dêlégation de la République Dominicaine,
dans un esp!'it (le solidarité humaine, s'asscJie au
noble propos formulé dans ledit projet de résolution
et lui assure son appui le plus' enthousiaste. De plus,
sur instructi.ons expresses de notre ministèr~ des
affaires êtrang~res et animés par le 'd~sir de col
laborer l la réalisation la plus rapide des objectifs
proposés, nous retirons les réserves que nous avions
faites dans la pensée de présenter des amendements,
afin que l'aide charitable parvienne aussi tôt que
possible à ceux qui seraient actuellement frappés
par le malheur. Mon gouvernement s'inte:ctIit de re
tarder, de quelque façon que ce soit, l'approbation
d'un prf)jet de résolution qui pourrait, en ce moment
même, signifier un allègement aux souffrances d'un
peuple fr~re en quelque rêgion du monde.

21. Le PRESIDENT: J'invite l'Assemblée l se pro
noncer sur le projet de résolution de la Troisi~me

Commission [A/6033, par. 6]. Ce projet ayant étê
adopté l l'unanimité par la Commission, je considê
rerai, s'il n 'y a pas d'objection, que l'Assemblée
générale l'a adopté elle aussi à 'l'unanimité.

A' l'unanimité, le projet de résolution est adopte.

22. Le PRESIDENT: Nous allons passer au point 54
de l'ordre du jour, l propos duquel la Troisi~me

" Commission a présentê un projet de résolution
[A/6107, par. 30]. La Commission a également adoptê
ne projet à l'unanimité. Je considérerai donc, en
l'absence d'objection, que l 'Assemblée générale
adopte le projet à l'unanimité.

A l'unanimité, le projet de résolution est, adopté.

23. Le PRESIDENT: Nous passons à l'examen du
point 55 de l'ordre du jour, sur lequel la Troisième
Commission a présenté un projet de résolution
[A/61~6, par. 25]. Ce projet ayant été adopté à
l'unanimité en commission, je considérerai, s'il
n'y a pas d'objection, que l'Assemblée générale
l 'adopte à l'unanimité.

A l'unanimité, le projèt de résolution estl adopté.

24. Le PRESIDENT: Nous ~bordons le point 66 de
l 'ord:re du jour, au sujet dU~lùel la Troisi~meCom
miSSion a présenté/un projet .de résolution [A/6120,
par. 73]. L'Assemblée esLsaisie d'un amendement

, au principe V, présenté par l'Arltentine, la F,rance,

la Gr~ce et l'Italie [A/L.472] ,et qui ~Gnd à remplacer,
au troisi~me paragraphe, les mots "doivent être
le résultat de leur propre choix, et" par les mots
" , dans le respect du principe de la liberté d'as
sociation, doivent".

25~ Je crois savoir que tous les représentants jugent
cet amendement acceptable. Si aucune demande de
mise aux voix n'est pl'ésentée, je considérerai que
cet amendement est adopté sans opposition..

L'amendement est adopté.

26. Le PRESIDENT: L'Assemblée va se prononcer
sur le projet de résolution présenté par la Troisi~me

Commission [A/6120, par. 73], tel qu'il a étéam~ndé.
Si aucune demande de mise aux voix n'est présentée,
je considérerai que le projet est adopté par accla
mation par l'Assemblêe générale.

Le projet de résolution, tel qu'il a été amendé,
est adopté par acclamation.

27. Le PRESIDENT: Un certain nombre derepré
sentants ont demandé à expliquer leur vote sur le
point 66 de l'ordre du jou.r. Je vais, leur donner
successivement la parole.

28. Mlle GROZA (Roumanie): L'adoption l l'unani
mité, par l'Assemblée générale, de la Déclaration
concernant la promotion parmi les jeunes des idéaux
de paix, de respect mutuel et de compréhension entre
les peuples constitue pour la dél~gat~onde la Répu
blique socialiste de Roumanie une raison de profonde
sa.tisfaction.

29. Lorsque, il y a cinq ans, elle a pris cette ini
tiative.Y, la Roumanie avait en vue l'importance
que présente pour la paix du monde le fait de diriger
les efforts des jeunes vers les nobles idéaux qui
consistent à assurer une coexistence pacifique inter
nationale fondée sur la confiance et le respect mutuel.

30. Les p"'incipes qui. ont été à la base de cette pro
position ont suscité l'intérêt et l'appréciation d'un
nombre croissant de délégations. Dans sa r~daction

finale, le document solenn~l que nous avons adopté
aujourd'hui - Déclaration concernant la promotion
parmi les jeunes des idéaux de paix, de respect mu
tuel et de compr~hension,entreles peuples - synthé
tise en effet les longs efforts déployês à cet effet
par un grand nombre d'Etats et d'organismes des
Nations Unies, ainsi que par de 110mbreuses orga
nisations de jeunesse du monde entier.

31. Par l'adoption de cette déclaration, l'Orga
nisation des Nations Unies, dont la Charte commence
par les mots:

"Nous, peuples des Nations Unies, résolus à
préserver les générations futUres du fléau de la
guerre qui deux fois en l'espace d'une vie humaine
a inflig~ ll'humanitê d'indicibles souffrance,s",

s'adresse pour la premi~re fois directement et solen
nellernentà la nouvelle génération, Happelantl concen
trer son énergie sur 'les nobles buts qui consistent
à assurer ll:\~ paix et la s~curit~ internationales fon
dées sur les indestructibles principes, du reapect
,mutuel et de la compréhension entre lesi-l)euples.I,

y Voir OocumentSofficiels dè l'A819embl~générale, guinziamesô:"
Sion, Annexes, point 76 dè l'ordre du J()ur,~ocurnent A/4442.

, '
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32. Reconnaissant l"lmportance de la mohilisation
des jeunes en vue de sauvegarder la paix et la sécu
rité internationales. ïa ,Qéclaration souligne. dans
son principe VI. que;

"La jeunesse doit acquérir la conscience des
responsabilités qui lui reviendront dans· un monde
qu'elle sera appelée à diriger et être animée de
confiance dans l'avenir heureux de l'humanité. ft

33. La délégation roumaine 8.ttache· une grande im
portance aux principes insorits dans la Déclaration.
qui font appel à Ithumanisme. à la justice et à la
dignité. afin de promouvoir l'égalité en drolt de toutes .
les nations. le progrès économique' et social. dans
un monde où 1438 relations amicales entre nations sont
fond~es sur le respect de l'égalité souveraine des
Etats.

34. Dans le discours prononcé. dans le cadre de la
discussion gén~rale. au début de la présente session.
le Ministre des affaires étrangères de la République
socialiste de Roumanie. M. Corneliu Manescu. a
déclaré:

"Une paix réelle et durable ne saurait être édifiê3e
qu'en respectant la volonté et les intérêts légitimes
des peuples."

M.Manescu a également souligné que:

" • •• selon le Gouvernement roumain, le déve
loppement multilatéral de la. coopération inter
nationale a comme prémisse la possibilité pour
chaque peuple d'affirmer son entité et sa person
nalité et de jouir librement de toutes les conditions
nécessaires à son progrès matériel et spirituel."
[1353èm~ séance. par. 66.]

35. L'esprit de coopération qui a régné au cours
de l'élaboration de la Déclaration et qui a rendu
possible l'adoption de cette dernibre à l'unanimité
montre combien grandes sont les possibilités qui
existent lorsque se fait jour le désir de travailler
pour le bien commun tout en tenant compte des j.n
térêts de chaque partie intéressée.

36. Au n6hl de la d~légation roumaine. je désire
présenter mes vifs remerciements aux délégations
des pays coallteurs de la Déclaration, de même qu'à
toutes les autres d~légations qui. par la compréhen
sion et l'esprit de coopération dont elles ont fait
preuve. ont rendu possible la présentation d'un texte
faisant l'objet d'un accord unanime.

37. La manière dont se sont déroulés les travaux
qui sont sur le point de se clore. ainsi que les résul
tats obtenus peuvent être considérés, à notre avis.
comme un hommage rendu à l'Organisation des
Nations Unies à l'occasion de son vingtième anni
versaire. L'esprit de coopération manifesté peut être
considéré comme un point de départ particulièrement
encourageant pour mener à bonne fin l'iml"lortante
tA.chequi noUs incombe maintenant, celle t.&lJinettre
en œuvre les principes inscrits dans la Déclaration.
dans l'intérêt vital des peuples .. pour sauvegarder la
paix et la sécurité internationales. pOur promouvoir
une coopêratiorl fondée sur la. compréhension et le
respect mutuel.

38. M. TAYLOR (Royaume-Uni) [traduit de l'anglais]:
Nous sommes tr~s hèureux de donner notre appro-

bation aux principes contenus dans cette déclaration.
Cependant. nous estimons nécessaire d'attirer l'at
tention de l'Assemblée sul' la. position qU,e nous avons
prise au sujet du principe III de la Décla.ration,
position qui est exposée en détail dans le document
A/5725/Add.4.

39. M. CAPOl'ORTI (Italie): Lors du débat à la
Troisième Commission sur le projet de déclaration
concernant la promotion parmi les jeunes des idéaux
de paix. de respect mutuel et de compréhension entre
les peuples. la rédaction du troisième paragraphe du
principe V a soulevé des objections de la part de
plusieurs délégations, en particulier de la dêlégation
italienne. En effet. la phrase suivant laquelle les
organisations de jeunesse doivent être librement
choisies ne nous semblait pas rédigée de façon aSsez
claire et satisfaisante. Dans l'esprit des auteurs
du . pi'ojet de déclaration. l'idée fondamentale que
l'on avait essayé d'exprimer par ce membre de
phrase ~tait sans dou.te la défense du principe de
la liberté d'association. tel qu'il est consacré dans
la Déclaration universelle des droits de l'homme.
Pourtant. cette idée ne se reflétait pas entièrement
dans la phrase que je viens de rappeler et dont le
contenu plus restreint aurait pu donner lieu à des
malentendus. A cause de cela, la délégation italienne
a été obligée de s'abstenir lors du vote sur le
principe V. tout en étaut pleinement d'accord sur
la valeur et la fonction de la Déclaration ainsi que
sur l'importance du principe V en particulier.

40. Apr~s avoir êté consultés par les auteurs du
projet initial et par plusieurs délégations qui avaient
exprimé le désir de voir ce texte corrigê et adopté
à l'unanimité, nous avons eu l 'honneur de présenter.
de concert avec les t...'!légations de l'Argentine. de
la France et de la Grèce. l'amendement [A/L.472]
qui vient d'être incorporé dans le texte. Nous sommes
très heureux que grâce à l'adoption de cet amen
dement la Déclaration ait été adoptée à l'unanimité.
Nous sommes certains que cette unanimité a la valeur
et la signification d'un engagement commun des Etats
Membres pour le respect et la promotion des prinoo

cipes fondamentaux énoncês dans la Déclaration.

41. Permettez-moi d'ajouter quelques mots àpropos
de la résolution qui a été adoptée sur la question de
l 'habitation. de la construction et de la planification
(point 55 de l'ordre du jour). La délégation italienne
se félicite grandement que cette rêsolution ait ét6
également adoptée à l'unanimité. A ce propos, je
:-appelle que le rapport traitant de la question
[A/6126] se réf~re. au paragraphe 19. à l'offre du
Gouvernement italien d tabriter à Rome l'institut inter
national de documentation des Nations Unies pour
l 'habitation. la construction et la planification. Cette
offre a été formui~e en tenant compte de l'importance
fondamentale des probl~mes dont il s 'agit pour les
Membres de l'Organisation des Nations Unies, en
particulier de l'importance que présente une large
documentation en vue de mesures concrètes à adop
ter. et de l'intérêt particulier que le Gouvernement
italien attache à ces questions en raison de leurs
considérables incidences économiqu.es et sociales.

42. Le Gouvernement itRlienapprécie de façon toute
particulière. en effet•.\es efforts des Nations Unies
tendant à placer ceproblême de l 'habitation. de la
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48. Là PRESIDENT: Je tiens à' exprimer mes re
merciements personnels àM.Fêlix Schnyder pour la
tâche remarquable qu 'il a accomplie en tant que Haut
Commissaire pour les réfugiês, Je lui adresse encore
une fois mes vœux bien sincères de rêussîte dans les
travaux qu'il entreprendra dans l'avenir, ainsi qüe
mes vœux de bonne santê et de bonheur.

49. Je donne la parole au reprêsentant de la Birma
nie, qui a demandê à expliquer son vote.

POiNT 23 DE L'ORDRE DU JOUR

Application delgDéc:lardtion sur l'octroi de ,. indé
pendance aUX pays et .duxpeoples .coloniaux: rop
ports du Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui conc~rne Papplication de la Déclarotion

52. Nous sommes très sensibles aux considêrations
humanitaire$, ainsi· que le montrent les secours
accordês par la Birmanie à ses voisins dans un passê
r~cent. Ces manifestatlons de l'intêrêt que nous
portons à toutes les causes dignes d'attention .se
r~pêteront en toutes·· circonstances dans les limites
de nos ressources.

50. U VUM KO HAU (Birmanie) [traduitdel'anglais]:
Ma dêlêgation a eu l 'honneur de voter pour cette
rêsolution, bien qu'elle se soit abstenue lors du vote
en commission. La Birmanie est pleinement
consciente de la nécessité d'être juste et généreux
envers les rêfugiês. Mais. à cause de notre pro
gramme derêinstallation de rêfugiês dans l'lotre
propre pays et de divers plans et· projets que nous
exêcutons dans notre marche vers le socialisme bir
man,il ne nous sera pao possible de fournir une
contribution financière pendant quelque ~emps.

51. Le probIèll:le des rêfugiês êveille toute notre
sympathie. Nous avons donnê en dollars l'êquivaleIlt
de 10 000 kyats au courS de l'annêe mondiale de,s
rêfugiês. Nos autres actes humanitaires dans. I~Ao
maine international sont les suivants: .. en 1957, ,nous
avons envoyê300 tonries de rîz et 5 millions de com
primês pharmaceutiques awcvictimes des inondations
de Ceylan. En 1960, nous avons fait don de 150 tonnes
de riz au Pakistan-Oriental pour les victimes d'une
tornade et, à nouv~au, en 1961, 50 tonnes de riz au
même pays et dans le même but. En 1962, à la suite
d'une autre tornade, nous avons donnê 1 500 livres
sterling en espèces et des mêqicaments pour une
valeur de 5 000 kyats à la ThanaJltle. En 1963, après
les êruptions volcaniques du mont Gunung Agung.
nous avons fourni 50 tonnes de riz et des m€ldica
ments pour une valeur de 4 000 kyats à l 'Indonêsie
pour les habitants de Bali. En juin 1963, noUs avons
particip~ en espèces et en ,mêdicaments aux s.~cours
envoyês à la Yougoslavie a la suite du tremblement
de terre de Skoplje. En 1964, nous avons donnê
100 tonnes de riz à l'Inde pour les victimes des inon
dations de Bihar. En aot\t 1964, nous avons fait don
de 100 tonnes de riz au Pakistàn-Orienta.l pour les'
,victimes des inondations et, en octobre 1964, nous

.. ;-;nns fourni des médicaments pour 50 000 kyats, des
vetements et des couvertures aux victimes des inon
dations en Thaîlande. Nous avons donnê aussi 50 ton
nes de riz aux rêfugi~ al~riens au Maroc et en
Tunisie en 1960.

construction et de la planification dans le cadre de
l'activitê sociale que dêploie POrganisation. Nous
espêrons donq que le Conseil êconomique et social,
lors de la reprise de sa trente-n~uvième session,
se prononcera en fall,ur du projet de crêation d~

l'institut de documentation et que l'offre deriotre
gouvernement sera acceptêe. .

43. Mme MANTZOULINOS (Grèce) [traduit de l'an
glais]: En expliquant devant la Troisième Commis
sion [1325ème sêance] le vote de ma dêlêgation sur
le projet de dêclaration, j'ai dit que nous avions dO.
nous abstenir lors du vote sur l'ensemble du projet
parce que nous avions votê contre le troisième para
graphe du principe V. Ce paragraphe, tel qu'il figu
rait dans le texte prêsentê à la Commission, nous
paraissait manquer de clartê et de prêcision dans
la dêfinition du but poursuivi, celui de c;r,-êer et de
faire vivre des organisations de jeuness~ consti
tuêes en vertu du droit à la libertê d'assooiation.
Nous estimions qu'un texte imprêcis. pouvait prêter
à êquivoque. C'est pourquoi ma dêlêgation s'êtait
jointe à celles de l'Argentine, de la France et de
l'Italie pour prêsenter à l'Assemblêe gênêrale un
amendement à ce paragraphe du pripcipe V. Nous
sommes heureux qu'il ait êtê adoptê à l'unanimitê
par l'Assemblêe. Ayant ainsi obtenu satisfaction, ma
dêlêgation s'est jointe au reste de l'Assemblêe dans
son vote unanime pour ce projet de dêclaration. per
suadêe que ce document reflète parfaitement les
aspirations et les efforts de l 'Organisation d~sNations
Unies pour crêer une conscience . mondiale basêe
sur les idêaux de paix.

44. A cette occasion, qu'il mesoitpermisdefêlioiter
la dêlêgatiQn de la Roumani.e pour avoir pris l 'initia
tive de cette dêclaration ainsi que toutes ïes autres
dêlêgations qui ont pat.ronné le projet,

45. Mlle LOPES (~ortugal): La dêlêgationportugaise
s'est abstenue', à la Troisième Commission, lors du
vote sur le projet de dêclaration concernant -la pro
motion parmi les jeunes des ïdêaux de paix, de
respect mutuel et de comprêhension entre les peuples.
à cause du libellê du principe V, qui a êtê modifiê
et qu'elle a acceptê sous sa nouvelle forme, et
en raison du troisième consid€lrant du prêambule. Ma
dêlêgation tient li dêclarer qu'elle formule des r~ser
ves quant au troisième considêrant pour les raisons
qu'eUe a dêjà exprimêes lors de l'adoption du projet
de dêclaration en commission.

46. Le PRESIDENT: Nous en arrivons au point 56
de l'ordre dù jour. Si personne ne dêsire pl'&ndre
la parole, je vais mettre aux voix les quatre projets "
de rêsolution prêsentês par la Troisième Commission
[A/6410, par. 19]. J'invite l 'Ass~mblêe à voter S11.r
les projets de rêsolution 1,11 et III.

Par 89 voix contre zéro, avec .9 abstentions, les
projets de résolutIon 1, Il et 1II sont adoptés.

47. Le PRESIDENT: Je mets maintenant aux voix
le projet de rêsolution IV, par lequel l'Assemblêe
gênêr:.le remercie le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les rêfugiêse

Le projet de résolution IV est adopté par accla
mation..
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63. Cependant, la politique criminelle des coloni
sateurs et des racistes entre~ientune tensionconstante
qui, en fin de compte, peut mener à la gueri"e et à
la catastrophe. Les forces et les ressources des
peuples nouvellement libérés,. tellement nécessaires à
leur développement économique, seront, dans up,e. .. .

.
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sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux barri~re sur le chemin de la .liberté au sud du
peuples coloniaux (suite) Zamb~ze. "

53. M. TARABANOV (Bulgarie): Il y a bientôt cinqans 57. Avec l'aide économique etfinanci~re'de l'Oocident
que la Déclaration sur l'octrof"de l'indépendance aux et les armes fournies par l'OTAN, en particulier
pays et aux peuples coloniatQC, proclamant solen- par certaiils de ses membres, les forces du colo-
nellement la nécessité d'une liquidation rapide et nialisme essaient - et, dans une certaine mesure,Y
sans condition aucune du colonialisme sous toutes réussissent - d'ériger une forteresse de haine et
ses formes et manifestations, a,e été adoptée. Dans d'exploitation coloniale dans cette partie de l'Afrique,
une perspective historique, cinq années ne sont pas forteresse qui doit' garantir à l'avenir une exploitation
une période assez longue pour apprécier à sa juste sans scrupule des immenses richesses et du labe.ur
valeur· ce document historique. D~,ê~:maintenant,cepen- de la population africaine par les monopoles étrangers.
dant, il est facile de comprendre le rÔle important
qu'il !3-, joué aussi' bien dans l'action entreprise par 58. Si, dans une certaine partie des territoires dé-
l'organisation des Nations Unies que dans les luttes pendants, le processus de décolonisation est retardé,
menées par les peuples coloniaux pour l'accélération c'est parce que les Etats colonialistes essaient, avec
du processus de liquidation du syst~me colonialiste. l'aide des monopoles financiers - et, dans certains
Elaborée sur l'initiative de l'Union soviétiqueY, ap- cas, y réussissent -, de créer des conditionsquileur
puyée avec enthousiasme par les paY8 socialistes permettraient de continuer leur domination apr~s la
et les pays afro-asiatiques Membres de l'Orga- proclamation de l'indépendance.
nisatiol1 des Nations Unies, la Déclaration s'est 59. La haine raciale allumée en Guyane britan-
cependant heurtée à l'hostilité des Etats colonialistes nique et le renversement du gouvernement de Cheddi
et d'une partie de leurs alliés. Incapables d'em- Jagan, l'établissement d'un régime féodal et 0010-
pêcher son adoption, les fi')rces du colonialisme et nialiste en Arabie du Sud en sont des exemples frap-
de l'impérialisme ont essayé de faire en sorte que pants. D'un autre côté, on s'aperç.oit que le retard
la Déclaration reste lettr~\ morte, allant jusqu'A dans le processus de décolonisation de ce que l'on
cacher par tous les moyens 'son existence même aux appelle les petits territoires coloniaux; est, dans la
peuples asservis. plupart des cas, imposé par certaines grandes puis-

sance3 pour des raisons stratégiques. Convaincus que,
54. nAujourd 'hui, pourtant, alors que les mouvements dorénavant, ils ne peuvent plus compter sur des bases
de libération nationale dans les différentes parties
du monde, à Aden et en Guyane britannique, dans les militaires installées par eux dans des pays nouvel-
colonies portugaises et en Rhodésie du Sud, élt,vent lement libérés ou même sur les territoires des gran-
des revendications fondées sur la Déclaration et sur des colonies du continent africain et des autres conti-
les résolutions du'Comité def::i Vingt-Quatre, les au- nents, certains pays occidentaux s'orientent de plus
teurs de ce document peuvent et doivent, àjuste titre, en plus vers une politique qui peut leur permettre
être fiers de leur œuvre. Il a été démontré dans de conserver leurs bases militaires dans certaines
la praU,que quotidienne que la DéclaratiQt'·, peut ser- petites rIes et même d'en installer de nouvelles à des
vir et qu'elle a servi la cause de la lutte des peuples endroits où ils esp~rent pouvoir continuer à rester
pour leur libération. pour une longue période encore.

55. Le colonialisme craque à toutes ses jointures, 60. A cet égard, l'exemple le plus récent est celui
et de nouveaux chatnons se détachent chaque année de la nouvelle colonie anglaise dans l'océan Indien,
du système colonialiste. Cependant, bien que l'on détachée de l'archipel de l 'fle Maurice avec l'inten-
parle actuellement, dans le langage courant, des tion d'y installer unebasemilitaireanglo-amlricaine.
séquelles du colonialisme, la ter:re compte plus de En outre, nombreux sont les cas - par exemple dans
60 territoires dépendants peuplés de dizaines de les Iles Vierges - où les puissances administrantes
millions d'êtres humains qui restent soumis aux commencent à procéder à l'intégration directe des
souffrances et aux vexations dur régime colonial et petits territoires aux métropoles.
à son esclavage. 61. Le retard apporté à la libération des peuples
56. L.'année qui vient de s'écouler a marquê un coloniaux ne peut que provoquer une très grande
-oertain ralentissement dans le processus de déco- inquiétude chez tous les peuples qui s tintéressent
Ionisation. Les forces les plus agressives du colo- au maintien de la paix et de la sécurité interna-
nialisme et du racisme, en Afrique centrale et en tionales; ce retard peut m~user des torts sérieux et
Afrique du Sud, opposent une résistance farouche faire planer de graves dangers sur le monde d'aujour-
à ce processus de libération des peuples, afin de d'hui.
conserver à tout prix leur domination dans cette 62.. En Afrique, les peuples nouvellement libérés
partie du monde. Les guerres coloniales crimi- ont un grand besoin de paix, mais d'une paix durable,
nelles menées par le Portugal en Angola et dans afin de guérir les plaies provoquées par le colo-
le Mozambique, le syst~me inhumain d'apartheid im- nialisme et afin de consolider leur souveraineté et
posé par la force en Afrique du Sud, le nouveau leur indépendance.
régime raciste instauré en Rhodésie du Sud ne sont
que des manifestations nouvelles de la politique
concertée des partenaires de ce quton appelle
"Palliance impie", dont. le but est de dresser une
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telle êventualitê, mobilisêes pouJ:'faire face aux me
nacesracistes et nêo-colonialistes venant du sud du
continent 'africain. Or, la paix en danger en Afrique
signifie q.ue .la paiX. ~t. l~ sêcuritê internatiOnales. .s.ont

. menacêes partout. D\'it\$ le monde d'aujourd'hui, avec
ses armes atomiquel~ et nuclêaires, avec ses fusêes,
la continuation du ct.\lonialisme et du racisme peut
avoir des consêquences rêellement dangereuses pour
l 'humanitê entière.

64. De nombreuses bases militaires" maintenues sur
les territoires coloniaux et utilisêes principalement
pour êcraser les mouvements de libêration nationale
et exercer des pressions sur les pays nouvellement
libérés en Mrique, en Asie et en Amérique du SUd,
reprêsentent un danger réel et imminent pour la paix:~
L:'. derni~reagression contre le. Congo n'a-t-elle
pas êtê perpêtrêe à partir de la base anglaise de
l'i1(3 de l'Ascension? N'est-ce pas dè la base amé
ricaine de l 'fle de Guam que des avions prennent leur
vol pour participer à la guerre d'agression contre
le peuple du Viet-Nam?

65. C'est pourquoi la voix des Nations Unies doit
s'êlever bien haut en faveur de la liquidation
de toutes les bases militaires instàl1~es en ter
ritoires coloniaux.

66. Il Ya cinq ans, l 'Assemblêe g~nêrale, exprimant
la volonté de la plus grande partie de l'humanité,
a proclamê solennellement que des ~esures devaient
être prises dans tous les territoires col<fuial,lx afin
d'accêlêrer le processus de la' transmission de tous
les pouvoirs à tous les peuples, ~fin que ces derniers
puissent jouir pleinement de leur indépendance et de
leur liberté. A une êpoque aussi dynamique que la
nôtre, cinq annêes constituent une pêriode relative
ment longue et suffisante pour permE?ttre d'appliquer
pleinement la Dêclaration. Dans ces conditions, nous
pouvons nous demander comment l'Organisation des
Nations Unies, dont la pierre angulaire est le droit
des peuples à disposer d'eux-mêmes, la défense des
droits et de la libertê de l 'homme ainsi que la prê
servation de la paix et de la sécurité internationales,
peut tolêrer, ne fat-ce qu'un jour de plus, la perpé
tuation du syst~~e colonialiste et, avec lui, de la dis
crimination raciale et de la ségrêgation.

67. Nous nous associons aux délêgations qui ont
dêclaré à. cette tribune qu'il est grandement temps
de considêrer comme un crime envers l 'humanitê
la continuation d'un système indigne et inhumain qui
existe encore dans le monde.

68. La lêgalitê de la lutte des peuples coloniaux
pour la libertê et l'indêpendance a êtêconsacrée dans
de nombreuses résolutions et décisions du Comitê
des Vingt-Quatre et de l'Assemblêe génêrale, ce
qui signifie que les régimes coloniaux sont, dans
les ter:r;-itoires respectifs, dorênavant considêrês
non seulement c(':mme inhumains mais aussi comme
illégaux. Si telie est l'opinion générale - et nous
sommes certains qU'il en est ainsi - il est nêces
saire d'agir en consêquence.

69. La dêlégation bulgare est d'avis non seulement
que. ·les dispositioils contenues ·dans les résolutions
de l'Organisation des Nations Unies concernant la
légalité· de la lutte des peuples doivent maintenant

être de nouveau confirmées, mais encore qu'il est
nécessaire d'en tirer les conséquences qui s'im
posent.

70. A jUS,te titre, il faut donc avant tout que l'ONU
apporte une- aide efficace auz p,euples coloniaux avec
tous les m()yens dont elle dispOSê.,~iQrganisationet
les institu6!ons internationales qui ehd~pendent, de
même que chacun de leurs Membres, dbivent ap
porter à ces peuples l 'aid~ morale et matérielle dont
ils ont tellement besoin pour rêtablir leurs droits
foulês.

71. Les Etats qui refusent de renoncer à leur poli
tique de domination coloniale doivent être privês de
toute aide et assistance, surtout de l'aide militaire
qui leur est apportêe par voie bilatêrale ou par
l'intermédiaire des alliances militaires, comme par
exemple l 'OTAN.

72. Contre le~.\ Etats et régimes dont la politique
crêe des dangers pour la paix et la sécuritê des
peuples, Comme la Rêpublique sud-africaine, le Portu
gal et l'actuel rêgime raciste de la Rhodésie du Sud,
le Conseil de sêcuritê doit prendre en outre les me
sûres coercitives prêvues par la Charte. Ces mesures
et les décisions que l'Assemblêe gênêrale prendra
maintenant doivent, d'après nous, assurer l'application
intêgrale de la Déclaration, et ce dans le plus bref
dêlai.

73. Le Comitê des Vingt-Quatre poursuit ses travaux
depuis plus de quatre ans. Nous aurions bien souhaitê
que la situation soit telle à l'heure actuelle que l 'As
semblêe gênêrale puisse lui dire: "Vous avez terminê
votre tâche, nous n'avons plus besoin de vous."
Malheureusement, tel n'est pas le cas, et le mandat
du Oomitê des Vingt-Quatre doit être de nouveau
prolongê. Ce comitê devra cependant être maintenant
armê de moyens plus efficaces qui rendront son tra
vail plus facile. L'expêr~ence de l'annêe dernière
et surtout la visite du C6mitê en Afrique ont suggéré
certaines idêes et fait penser à certaines mêthodes
qui pf'dvent garantir une plus grande efficacitê dans
son travail.

74. Ce qui importe le plus, c'est que le Comité des
Vingt-Quatre soit en mesure d'êtablir un contact
êtroit avec les peuples des territoires dépendants
et de prêparer ses recommandations en coopération
êtroite avec eux. Dans ce sens, nous appuyons les
propositions qui figurent à la section 1 du chapitre 1er
du rapport du Comitê [A/6000/Rev.l], ainsi que les
propositions faites pa.r son prêsident, M. SoriCouli-

<' ba1y.

75. Nous sommes profondément convaincus que) avec
l'aide effective de tous les pays et peuples intê~essês

au maintien de la paix et de la sêcuritê internatio
nales, les peuples coloniaux sortiront vainqueurs

1 de la juste lutte qu'ils ont entreprise et mènent pour
la libertê et l'indêpendance contre le système colonial
honte~, qui doit dêfinitivement disparartre.

76. Le Gouvernement de la République populaire de
Bulgarie et le peuple bulgare ont toujours fait preuve
de solidaritê envers les peuplessournis à l'esclavage
colonial. La dêlêgation.de la Rêpubliquepopulaire de
Bulgarie est autorisêe ! d~clarer qu'à 1taveniraussi
son gou'Y'ernement et son peuple sont prêts lapporter
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le . renforcement des relations amicales entre les
nations et pour le développement de :la coopération
internationale. LeuX' présence parmi nous, que nous
saluons avec la plus grande satisfaction, œuvre ppur
la consolidation des principes de la Charte, de
l'Organisation et.l 'épp.nouissement de son esprit d'uni
versalité. Toutefois, nous sommes bien obligés de
convenir que ces cinq années ont été assez dures
pour d'autres millions d'êtreS", humains qui continuent
à souffrir de l'oppression et de la domination étran
gères.

83. En effet, si nous avons fait des progrès appré
ciables dans le processus d'émancipation humaine,
il n'en reste pas moins vrai que certaines puissances
administrantes - par réaction peut-être ou par dépit
de voir leur grand empire d'antan s'amoindrir et
s'amenuiser - ont un peu raidi leur position et ne
montrent qu'un semblant de coooération envers l'Orga
nisation. Dans ce domaine, loin de hâter le processus
de décolonisation et de permettre ainsi une recon
version saine et bénéfique des liens de sujétion en
rapports de coopération dans l'amitié et l'égalité,
elles s'évertuent à imaginer toutes sortes d'obstacles
pour retarder l'émancipation et la libération des peu
ples placés sous leur tutelle. Elles. ignorent les in
jonctions pourt.ant impératives de la Déclaration
contenue dans la résolution 1514 (XV) et font fi des'
nombreuses résolutions adoptées sur ces probl~mes.

Il y a lieu de rappeler le paragraphe 5 de ladite
Déclaration, qui dit ct 'une façon tr~s précise, ne
permettant aucune équivoque, ce qui suit:

"Des mesures immédiates seront prises dans
les territoires sous t1,ltelle, les territoires non auto
nomes et tous autres territoires qui n'ont pas
encoreaocédé à l'indépendance, pour transférer
tous pouvoirs aux peuples de ces territoires, sans
aucune condition ni réserve, conformément t \eur
volonté et à leurs vœux librement exprimés, sans
aucune distinction de race, de croyance ou de cou
leur, afin de leur permettre de jouir d'une indé
pendance et d'une liberté complètes."

84. }) 'année en année l'Assemblée générale a adopté
et réaffirmé toutes les résolutions pertinentes sur
les différents territoires qui ont été examinês par
le Comité spécial, faisant des appels de plus en plus
urgents aux puissances administrantes pour hâter,
ltémancipation des peuples plad~s sous leur domi
nation et appliquer la résolution 1514 (XV) dans les
dêlais les plus brefs. A tous nos appels" 'les puis
sances colomales semblent faire la sourde oreille l '·

invoquant toutes sortes de difficultés qui ne sont en
réalité qu'un prétexte :pour sauvegarder les intérêts.
'matériels de leurs oolons et des monopoles êCOll0'
miques qu'ils oht installés dans leurs colonies. Il est
regt'ettable que les colons anglais, portu.gais, sud
africains refusent d'abandonner cet esprit et cette
mentalité colonialistes et qu 'Hs continuent à pratiquer
une pplitique ~gorste et aveugle, sans se préoccuper
de l'avenir. Il est encore plus regrettable que les
puissances coloniales qui les protègent n!arriventpas
non plus à se débarrasser'de ce complexe de conqué
rant et continuent à confOndre l 'intér~t. bien compris
de leurs relations avec les peuples qu'ilsont assu
jettis par la force avec les intérêts de leurs nationaux )
et de leurs colons dans ces territoires. C~t état de
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leur contribution pour le triomphe de la juste cause
des peuples coloniaux et pour leur libêration du joug
colonial.

77. M•. Tai~b SLIM (Tunisie): L'Assemblêe gênêrale
examine aujourd'hui les travaux du Comitê spêcial
Qhargê d'êtudie~ la situation en ce quiconce:C),le l'ap
plicatiç>n de la Dêclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, tels qu'ils
apparaissent dans les rapports du Comité pour les
deux années écoulées [A/5800/Rev.l.Y et A/60001
Rev.l].

78. La délégation tunisienne, qui a, écouté avec la
plus grande attention les interventions faites sur ce
point par les éminents orateurs qui l'ont précédée,
se félicite de l'intérêt suscité par cet important débat
et aimerait se contenter de faire à ce stade de nos
travaux quelques brèves remarques.

79. Mais, auparavant, elle tient à exprimer sonappré
ciation et sa gratitude à l'éminent Président du
Comité spécial, M. Sori Coulibaly, du Mali, pour le
dévouement et la distinction avec lesquels il a su
diriger. les travaux du Comité. Elle aimerait égale
ment exprimer' ses remerciements et sa vive appré
oiation au rapporteur, M. Natwar Singh, de'l'Inde,
qui at~~V"aille avec une ardeur exemplaire pour nous
pr~seilter les documents de travail les plus complets
sur les travaux. du Comité pendant les deux derniè
res années.

80. Nos félicitations s'adressent également à nos
cleux éminents vice-présidents, M. Carlos Marra
Velâzquez, de l'Uruguay, et M. Sonn Voeunsai, du
Cambodge, pour la contribution très importante qu'ils
ont apportée au Comité. Appelés par leurs gouver
nementsrespectifs à cl 'autres fonctions dans d'autres
capitales, nos deux distingués collègues nous ont main...
tenant quittés. Ils ont toutefois laissê dans nos mé
moires le souvenir toujours vivant de diplomates
dévoués à la tâche exaltante de la décolonisation
paCifique. "

81. La dêlêgation tunisienne ferait montre d'un oubli
impardonnable si elle ne rendait hommage à la col
laboration très étroite et à l'extrême dêvouement du
secrétariat de notre comité, ainsi qu'à M. Chacko
et à M. Dadzie. Elle tient à remercier particuliè
rement le Sous-Secrétaire, M. Amachree, et tous les
fonctionnaires. et interprètes qui nous ont constamment
assistés dr.ns la conduite de nos travaux.

82. En abordant l'examen du rapport du Comité
spécial, nous tenons à rappeler que cinq années se
sont écoulées depuis la proclamation, à la quinzième
session de l'Assemblée générale, de l'historique
Déclaration sur l'octroi de l 'ind~pendance aux pays
et aux peuples coloniaux. Depuis 1960, un nombre
assez important de pays se sont libérés du C'clonia
Usme et sont venus se joindre à nous comme Etats,
souverains Membres de l'Organisation, à laquelle
ils apportent une contribution de plus en plus appré
ciable dans tous les domaines, et enrichir la grandf>.
famille humaine de l'apport de .leur génie et de
leurs traditions .. Ils ont apporté aux Nations Unies
des idêes nouvelles et un enthousiasme continu pour
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lorsque le, Minist~re de M. Whitehead était enéore
au pouvoir à Salisbury. Se dérobant à ses obligations
envers l'Organisation sous le paravent des précédents
constitutionnels et des tradit~ons parlementaires, la
Puissance administrante a cru bon, au contraire,
de pratiquer envers le peuple dont elle assurait la
tutelle une politique qui ne fit que renforcer l'autorité
des extrémistes racistes en Rhodésie du Sud en les
dotant de tous les moyens, militaires et autres, d'exer
ber le pouvoir. Rassurés par les propres déclarations
du Premier Ministre du Royaume-Uni, selon les
quelles la force ne serait pas utilisée contre eux au
cas où ils déclareraient unilatéralement leur indé
pendance, les Blancs de Rhodésj e se mirent en ré
bellion ouverte contre leurs propres tuteurs. La
situation en Rhodésie du Sud se détêriore dange
reusement et constitue une véritable menace à lapaix
età la sécurité dans toute la région méridionale de
l 'Afrique•.La Puissance administrante doit en assumer
toute la responsabilité devant l'Organisation.

89. En effet, même au point extrêmement dangereux
où en est arrivée la situation en Rhodésie du Sud,
à cause du défi lancé par lan Smith, même devant
cett~ agression caractérisêe perpétrée par les usur
pateurs du pouvoir contre les 4 millions d'Africains,
la Puissance administrante hésite encore à prendre
toutes les mesures nécessaires pour mater la ré
bellion et transférer les pouvoirs auxreprésentant$
authentiques du peuple du Zimbabwe. La Puissance
administrante a pris, il est vrai, certaines sanctions
économiques et financi~res. Il est toutefois évïdent
que ces mesures n'auront qu'une eificacité relative
tant qu'un embargo total et complet ne sera pas
i~posé et tant que ces mesures ne seront pas ren
forcées par une action militaire. Par ailleurs, même
limité ~ux quelques sanctions annoncées par le
Royaume-Uni, le boycottage proposé par celui-ci
ne sera pas respecté puisque, comme nous le savons
tous, les produits nécessaires au gouvernement rebelle
d'Ian Smith seront acheminés par ses deux alliés,
le Portugal et l'Afrique du Sud.

90. Le New York Times du 5 décembre 1965 a
publié une information de l'agence Reuter, de Londres,
datée du 4 décembre 1965, qui explique bien comment
les sanctions prises par POrganisation contre la
Rhodésie du Sud sont d~faites par les grandescom
pagnies pétroli~res:

"Un pétrolier de la British Petroleum Company
- qui appartient plus qu'à moitié au Gouvernement
britannique - est en route c.~ soir pour l'Afrique
avec 12 000 tonnes de pétrole destiné à la colonie
dissidente de Rhodésie.

·'Le pétrolier arrivera à Beira, en Afrique
Orientale portugaise, dans 10 jours. Le pétrole
sera conduit par olêoduc jusqu'à une raffinerie à
Umtali, en Rhodésie, qui est la propriété conjointe
de la British Petroleum Company et de six autres
compagnies ,pétroli~res.

"Cet envoi de pétrole en Rhodésie est le pr.emier
depuis que le premier ministre lan Smith a déclaré
l'indépendance, le Il novembre. Le pétrole a· été
chargé dans l'Etat d'Abu Dhabi; dans le golfe
Persique, qui n 'a pas suivi la recommandation des
Nations Unies d'imposer un' embargo sur lé p~-
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choses n'a malheureusementqùe trop duré. et l'Orga
nisation se doit de rappeler aux puissanées adminis
trantes de respecter leurs obligations envers
la Charte. 0'

.M. Khsmpan (Laos), vice~présidf)nt. prend laprési
dence.

85. Le Royaume-Uni. par exemple, s'est obstinément
re~usé .' i\ coopérer ~vec le Comité spécial pour faci
liter la recherche d'une solution juste et satisfaisante
au probl~me de la Rhodésie du Sud. Depuis 1962,
le Comité a tracé la voie et indiqué les lignes géné
rales qui pourraient servir de cadre à une solution
à ce probl~me, rendu si complexe par la politique
désastreuse pratiquée par la PUfSfu.';'~i.,;e!"t'::1ministrante
depuis 1923. L'Assemblée générrd.;: 'Jonfi.:r~aa.d~s 1962
le point de vue du Comité et adopta \..tilLe"': résolution
par laquelle elle demandait au Royaume-Uni de ne
pas proc€:der aux élections qui étaient prévues par
la Constitution de décembre 1961, et d'abroger ou
de suspendre cette constitution tout en prenant les
mesures nécessaires pour la convocation d'une confé
rence constitutionnelle à laquelle participeraient tous
les chefs nationalistes des partis politiques du ter-
ritoire. '

86. Nous avions à ce moment-l~ attiré l'attention
de la Puissance administrante sur le fait que tout
·délai apporté à l'application de cette résolution ne
pouvait qu'encourager les colons racistes de la Rhodé
sie du Sud à c0.nsolider leur pouvoir et leur autorité
dans' la colonie. Le Gouvernement britannique savait
parfaitement bien que c'était la eeule voie à suivre
et que toute aut:::'e politique ne pouvait que créer
l~s germes d'un conflit entre 'les Africains du
Zimbabwe et la minorité de coloÏlsblancs. ,n était
évident alors' que 1iimposition de la Constitution de
1961 - Constitution rejetée déjà par' la totalité des
Africains rhodésiens. ouvrait le chemin à l'éta
blissement dfun Etat copié sur celui de l'Afrique du
Sud et précipitait une catastrophe en élargissant le
fossé dangereux qui séparait les deux éléments de
la population.

87. S'il persistait quelque doute dans l'esprit des
responsables britanniques à ce sujet, l'exemple algé
rien était là pour le dissiper. Nous avions nous
mêmes, membres du Sous-Comité de la Rhodésie
du Sud, pri~ les responsables britanniques, lors de
conversations que nous avions eues avec eux à
Londres, de suivre l'exemple de la France, qui,
ayant à faire face à plus d iun million de colons
français en Algérie, n'avait pas hésité à tenir en
échec leur rébellion et à mater les agitateurs pour
rétablir la situation et recounart:reaux Algériens
'leur droit à l'indépendance. Le courage et la clair
voyance de la FranCb. ainsi que la dêterminatton de
son président, le gênêral de Gaulle. qui leur ont valu
toute notre reconnaissance et notre gratitude, pou
vaient, à notre avis, indiquer la voie de la raison,
de la sagesee, et aider les colonialistes anglais à
se dégager de la confusion de la politiquE\ tradition
nelle qu'ils suivaient en Rhodésie du Sud pour retrou
ver la solution positive et réaliste, la seule qui était
de nature ~ sauvegarder leurs intérêts en Afrique.

88. Il est regrettable que la Puissance administrante
n'ait pas jugé bon de choisir la voie de la fermeté
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fournir ,les investissemenïs financiers et les éqUi
pements militaires qui lui permettent de poursuivre
sa gue-:rre et sa répression contre les' nationalistes
africains et de consolider sa puissance en Afrique
pour faire échec aux mesures économiques d~cidées

contre lui par les Nations Unies et par l'Organisation
de l'unité africaine. Nous ne pouvons accepter cette
attitude de lapart de ces Etats qui, indirectement peut
être, ne font qu!aider la répression effroyable qui
s'abat sur les Angolais et les habitants du Mozambique
et de la Guinée dite portugaise, et renforcer le colo
nialisme portugais chez nous. Nous comprenons mal
que cette attitude inamicale soit celle de certains
membres permanents du Conseil de sécurité. Encore
une fois, nous faisons appel aux. Etats-Unis, au
Royaume-Uni, à la France et à leurs alliés - l'Italie,
la Belgique, le Japon - pour qu'ils mettent fin à
cette assistance et à cette aid~ à ceux qui persistent
à ignorer leurs obligations cl 'Etats Membres de
l'Organisation et qui continuent à violer les droits
inali~nables de millions d'Africains en Angola, au
Mozambique et en Guinée dite portugaise, contrai
rement aux principes de la Charte.

97. La situation dans les autres territoires africains
demeure aussi tragique. Au Sud-Ouest africain et
en Afrique du Sud, nos frères africains continuent à
souffr.ir la honte des lois racistes de la politique
d'apartheid. Ce sont leurs droits les plus élémentaires
d'êtres humains qui sont quotidiennement violés et
méconnus. Cette situation révoltante et répugnante
continue et réduit à l'état dégradant d'êtres inférieurs
près de 14 millions d'Africains. La politique et la
philosophie d'apartheid, fondées sur le concept de la
supériorité d'une race, ont été universellement
condamnées; mais nous sommes r~duits à l'impuis
sance lorsqu'il' s'agit de redresser cette situation,
parce que les grandes puissances commerciales ont
refus'é .jusqu'à maintenant d'appliquer des sanctions
économiques totales, E' ~"l1es capables d'amener le
gouvernement de Pretoria à renoncer à sa politique
inhumaine d'apartheid. L'Organisation doit prendre
d'urgence les mesures nécessaires pour persuader
les partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud de
coopérer avec elle pour prendre toutes les mesures
coercitives nécessaires, y compris la rupture des
relations diplomatiques ou commerciales et l'embargo
sur les armes, le pétrole et les produits pétroliers.

98. Dans d'autres territoires d'Afrique, comme les
protectorats anglais, ou d'Asie, comme Aden et le
Sud arabique, la Puissance administrante n'a pas
réalisé non plus les progrès attendus .pour hâter
l'indépendance de ces pays. Le recours à la force
et les mesures de répression sont encore trop sou..
vent utilisés contre les nationalistes.

99. Un autre ensemble de problèmes concerne les
î'les et petits territoires éparpillés dans les océans
et pour lesquels le Comité spécial doit trouver des
solutions fondées sur 19intérêt des habitants et leur
développement. En ce qui concerne des petits ter..
ritoires et des îles encore sous domination étran
gère, la délégation tunisienne estime qu'il y a un
travail assez sérieux à entreprendre pour évaluer
ayec la Puissance administrante les meilleurs pro..
cédés' et moyens qui permettront une libre consul
tation des habitants afin de déterminer leur avenir•
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trole à destination de la Rhodésie. Le Royaume-Uni
a voté en faveur de la recommandation, mais n'a
pas imposé d'embargo sur le pétrole.

"Un porte-parole de la compagnie pétrolière a
dit que le pétrole d'Abu Dhabi était utilisé parce
que l'Iran et la Libye appliquaient l 'embat'gal/:. ft

Voilà comment les sanctions sont respectées:

91. De l'avis de la délégation tunisienne, seule une
action militaire engagée immêdiatement pourrait ou
vrir la voie à une solution satisfaisante de ce pro
blème et ferait par là même l'économie d ·une guérilla
qui risque d'être autrement plus coilteuse.

92. Les derniers événements en Rhodésie ontprouvé
de façon éclatante qu'un gouvernement formé par la
minorité de colons racistes en Rhodésie du Sud a déjà
créé une menace réelle contre l'indépendance et
l'intégrité territoriale d'un pays voisin: la Zambie.

93. L'Organisation ne peut rester impassible devant
la situation explosive qui règne en Rhodésie du Sud;
elle ne peut demeurer muette devant l'agression per
pétrée par lan Smith et son gouvernement raciste
contre la sécurité de tout un peuple de 4: millions
d'Africains dont les droits les plus sacrés sont
foulés aux pieds. Elle doit intervenir pour arrêter
cette agression et la menace qui en découle pour les
autres pays voisins. L'Organisation se doit d'adopter
des mesures énergiques pour mettre un terme au

,complot fomenté par les rebelles blancs de la Rhodé
sie du Sud, aidés et soutenus par leurs alliés portugais
et sud-africains. L'Assemblée générale doit inviter
la Puissance administrante à prendre les dispositions
économiques et militaIres nécessaires pour restituer
au peuple zimbabwe tous ses droits inaliénables tels
qu'ils sont reconnus par la-Charte, et en particulier
son droit >~. l'autodétermination et ~ l'indépendance,
conformément à la résolution 1514 (AV).

94. J'ai parlé de la Rhodésie du Sud, qui est le cas
le plus typique où la complaisance de la Puissl:\nce
administrante a Qréé de toutes pièces une situation
anormale qui constit.ue aujourd'hui une menace à
la paix et à la sécurité en Afrique. Si cette situation
existe aujourd'hui, c'est parce que le Royaume-Uni
s'est refusé à accorder au Comité spécial et à
l'Organisation une coopération effective en vue de
hâter le processus de ladécolonisation par des moyens
pacifiques.

95. La même attitude négative a été observée par
le Portugal en ce qui concerne les grands territoires
africains qu'il continue à dominer. Malgré lescondam
nations successives de l'Organisation et malgré les
nombreuses résolutions de l'Assemblée générale et
du Conseil de sécurité, le Portugal continue à défier
la conscience internationale et à exploiter de la façon
la plus indigne et la plus honteuse les millions d'Afri
cains de l'Angola, du Mozambique et de la GUinée
dite portugaise.

96. Nous constatons que dans la poursuite de son
odieuse politique, le Portugal se trouve encouragé
par la. complaisance de ses partenaires commer
ciaux. Malgré les appels répétés de tous les Etats
africains, les alliés du Portugal continuent de lui
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Une étude poussée doit comprendre tous les aspects
humains, géographiques et économiques, afin d'as
surer aces peuples ,-1 développement social et cultu
rel rapide. Les Nations Unies ont l~ un nouveau
domaine où la coopératldn internai1anale doit être
encouragée.

100. La délégation tunisienne estime que l'exemple
donné par la Nouvelle-Zélande dans les Oes Cook
est extrêmement important et pourrait constituer une
expérience et un précédent heureux. La présence
d'un représentant des Nations Unies, M. Omar Adeel
- à qui ma délégation se plart à rendre ici un hom
mage bien mérité -, a donné à la coopération de la
Puissance administrante ayec les Nations Unies un
sens nouveau et une direction nouvelle qui devraient
inspirer d'autres administrations.

101. Enfin, d'autres territoires dont la scuveraineté
demeure contestée devra,ient être examin~s par le
Comité spécial pour hâter la recherehe d'une solution
satisfaisante aux probl~mes qu'ils continuent de
poser. Cette solution doit être recherchée dans le cadre
des négociations entre les parties directement inté
ressées. Ceci est particuli~rement important pour
Gibraltar et les Oes Malouines.

102. Nous avons noté avec satisfaction que le repré
sentant de l'Espagne, dans la déclaration qu'il a faite
hier [1389ème séance], a clairement affirmé que son
pays était prêt à engager des négociations avec le
Royaume-Uni SUl' le pl'obl~me de Gibraltar. L'esprit
de coopération manifestê par l'Espagne pour régler
cette question mérite ct 'être encouragé par l'Assem
blée. Ma délégation serait heureuse de le voir pré
valoir aussi dans le cas d'autres territoires en
Afrique, comme Ifni et le Sahara espagnol.

103. Telles sont les quelques remarques que ma
délégation a cru bon de faire sur les -territoires l'JS
plus importants dont l'examen a été entrepris par
notre comité spéc:al.

104. Le bilan rapide des quatre années de travail
du Comité spécial démontre que les' progr~s réalisés
dans la liquidation .du colonialisme sont encore loin
d'être appréciables et continuent d'être freinés par le
manque de coopération de la part des puissances
administrantes, et particuli~rementde celles dont les
efforts tendent à renforcer le bastion des minorités
dominantes en Afrique méridionale.

105. Les intérêts financiers considérables investis
par les grandes puissan~es commerciales et par les
alliés de l'Afrique çlu Sud, du Portugaletde la Rhodé
sie du Sud constituent de plus en plus un obstacle
sérieux à la réailsation des aspirations légitimes
des peuples colonisés et renforcent la résistance
des dirigeants blancs à tout effort de décolonisation
pacifique. Nous nous joignons à ceux qui ont déjà
lancé un appel aux grandes puissances coloniales
pour qu'elles renoncent à cette attitude négative
envers les nationalistes africains et pour qu'elles
abandonnent cette politique de complaisance envers
les racistes et les colonialistes d'Afrique méridionale.
Il est en effet évident qu~ toutes les résolutions de
l'Assemblée gênél'ale et du Conseil de sécurité ont
été ignorées par le Royaume-Uni, l'Afrique du Sud
et le Portugal. L 'Assemblée générale devrait tenir
compte de l'évolution des mouvements nationalistes

dans tous les territoires encore sous domination .étran
g~re. Une conscience nouvelle anime nos frères qui
luttent pour leur indépendance.

106. Nous saluons les efforts de tous ceux qui
s 'organisënt .et luttent avec acharnement et déter
mination pour le triomphe de leurs droits. Les
Nations Unies ont, à maintes reprises, reconnu le
mérite de ceux qui luttent èt ont admis le caract~re

juste de leur combat.

107. Aussi l'Assemblée g€n.érale devrait-elle re
chercher tous les moyens propres à soutenir et ren- .
forcer les mouvements de libération nationale. Une
aide directe concr~te ne serait que l'illustration de
la ferme volonté des Nations Unies de débarrasser
l 'humanité du colonialisme. Il est grand temps, pour
les puissaLces coloniales, de prendre en considé
ration les principes sacrés de la Charte. Nous leur
adressons un appel pressant pour qu 'elles coop~rent

avec sincérité à l'application rapide de la réso
lution 1514 (XV) à chacun des territoires sous leur
administration. Le refus d'une telle coopération nuirait
au prestige de l'Organisation, forçant ceux qui luttent
pour leur indépendance à recourir à toutes les solu
tions de désespoir, et les inciterait à ne compter
que sur eux-mêmes.

108. La Tunisie croit fermement au triomphe de la
raison et de la justice; mais, si les puissances colo
niales continuent encore à défier l'Organisation en
refusant d'appliquer ses résolutions pertinentes, il
ne restera plus d'autre voie ouverte aux mouvements
de libération que celle dè la résistance arméf) pour
la défense de leur dignité et de leur droit à l'auto
détermination.

109. M. DE CASTRO (Philippines) [traduit de l'an
glais]: La délégation des Philippines est heureuse
de participer à cette discussion générale sur l'œuvre
réalisée pendant les deux derni~res années par le
Comité des Vingt-Quatre. Ce débat permet à l'Orga
nisation de s'arrêter un im:tant pour considérer ce qui
a été fait jusqu'à présent et ce qui reste à faire.
Nous devons pour ainsi dire faire un bilan et voir
où nous en sommes. Nous devons nous demander:
Que ferons-nous maintenant?

110. Quand les Membres fondateurs ont créé l'Orga
nisation des Nations Unies, ils ont promis solen
nellement que, dans le monde entier, les peuples
assujettis re~ouvreraierlt leurs droits fondamentaux
à la liberté et à l'indépendance. En même temps,
les puissances administrantes ont librement et solen
nellement accepté; comme.un devoir sacré, l'obli
gation de travailler au maximum à améliorer la
condition des habitants de ces territoires et, en
particulier; de leur accorder progressivement! 'auto
nomie, de tenir compte de leurs aspirations politiques
et de les aider à développer peu à peu leurs libres
institutions selon les conditions particulières à chaque
territoire et aux peuples qui l 'habitent ainsi que de
leurs stades divers de développement.

111. La Rêpublique des Philippines; ancienne colo
nie devenue une nation libre et souveraine peu apr~s

la seconde guerre 'mondiale, a été l'un des Membre~
fondateurs de l'Organisation. Elle a joué un rôle,
à vrai dire .modeste, en fave~r de l'inclusion dans

-).
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la Charte de la Déclaration sur les territoires non
autonomes.

112. Quinze années plus tard. én 1960.1'Organisation
des Nations Unies, dans sa résolution 1514 (XV),
a réaffirmé sa dêtermination de mettre fin à toutes
les formes du colonialisme. Elle a dêclaré en ter
mes non équivoques que:

"La sujétion des peuples à une subjugation, à
une domination et à une exploitation étrangères
constitue un déni des droits fondamentatQC de l 'huma
nité",

et que:

"dés mesures immédiates seront prises... pour
transférer tous pouvoirs aux peuples de ces ter
ritoires, sans aucune condition ni réserve, confor
mément à leur volonté et à leur vœu librement
exprimés •••"•

Les Philippines ont eu également l 'honneur de figurer
parmi les auteurs de cette rt~solution et d'appuyer
s~n adoption.

113. Maintenant que la Charte a 20 ans et cette
déclaration cinq ans, on est en droit de demander:
Quel est le bilan à la date d 'aujourd'hui? Combier./.
de colonies Oilt obtenu la liberté et combien d'autres
restent à libérer?

114. En 1946, il Y avait 74 territoires, pellplés de
215 millions d'hommes, auxquels s'appliquait le
chapitre XI de la Charte. Ils étaient de taUles dif
fl§rentes, s'échelonnant d'une centaine d'habitants
pour la petite ne de Pitcairn à plus de 70 millions
aux Indes néerlandaises. Près dé la moitié de l'ef
fectif des hommes colonisés se trouvait sur le conti
nent africain. Il y en avait un très grand nombre
dans la région importante du littoral méditerranéen.

115. Depuis ce sombre dêbut, avons-nous fait des
progrès? Certainement. Voyons les chiffres.

~

116. Les territoires non autonomes ayant obtenu
leur autonomie sous une form~ ou sous une autre à
la fin de 1954 étaient: la Guy.nne française, la Guade
loupe, la Martinique, la Réunion et Saint-PLerre et
Miquelon,. qui sont des départements d'outre-mer
ou ont un statut analogue dans le cadre de la Répu
blique française; l'Indonésie et les Etats d'Indochine,
qui ont alors acquis leur indépendance; Porto Rico,
qui est düvenue un commonwealth associê aux Etats
Unis; le Groenland, qui s'est uni au royaume du
Danemark$ur un pied d'égalitê avec les autres par
ties du royaume; les Antilles nt3erlandaises et Surinam,
qui se sont associés au royaume des Pays-Bas.

117. Depuis 1955, les territoires sous mandat et les
territoires non autonomes, surtout ceuxd'Afrique.ont
fait des progrès de plus en plus rapides vers l'indê
pendance. En 1956, le Maroc, la Tunisie et le Soudan
sont devenus indépendants. Les anciens territoires
français de l'Afrique occidentale et de l'Afrique
équatoriale, Madagascar, l'archipel des Comores et
la COte française des Somalis étaient en train d'obte
nir leur indêpendance. La CÔte-de-l'Or devenaU l'Etat
indépendant du Ghana. En 1958, l'ancienne Guinée
française devenait indêpendante sous le nom de
République de Guinée.

118. En même temps,dallsd'autrespartiesdumonde,
le mouvement des peuples dépendants vars l'indê
pendance ou l'autonomie s'accélérait- également: la
Fédération de Malaisie obtenait son indépendance en
1957 et, en 1959, l'Alaska et Hawaiî obtenaient le
statut d'Etat au sein de.s Etats-Unis d'Amérique.

119. Au cours de Pannée 1960, il n'y eut pas moins
de 18 pays nouveaux qui accédèrent à l'indépendance:
17 en Afrique et un dans le bassin méditerranéen.
En 1961 et 1962, deux pays cl'Afrique et deux pays·
des Caraibes devinrent indépendants. Cette année,
en 196.5, deux autres sont devenus libres et ont été
admis comme Membres de l'Organisation des Nations
Unies. Les îles Cook sont devenues autonomes et elles
ont le droit de choisir l'indépendance si leur peuple

,le désire. Enfin, il a été annoncé que la Guyane bri
tannique: deviendrait indépendante en 1966.

120. Ainsi, sur les 215 millions d'hommes qui
n'étaient pas libres, il n'en reste environ que 25 mil
lions à libérer. L'Organisa.tion des Nations Unies peut
se féliciter, à juste titre, des progrès considérables
rêalisês dans ce domaine.

121. Certes, la liste àes territoires qui restent à
libérer est encore longue; mais, sauf quelques-uns,
à savoir la Rhtodésie du Sud, le Sud!""'Ouest africain
et les territoires sous administration portugaise, la
grande majorité (et je n'entends pas minimiser leur
importance) est" constituée de petites fIes ou de ter
ritoires peu peuplés. Ces petits territoires pourront
à l'avenir être le principal objet des travaux du
Comité spécial. Les modalités et méthodes qui ont
réussi dans le cas des grands territoires à population
indigène nombreuse ne conviendront peut-être pas
pour eux. Il faudra sans doute que le Comité spécial
traite le problème d'une façon nouvelle en tenant
compte des conditions particulières à ces îles, sans
jamais oublier que le but final est la liberté et
l'indépendance ou l'autonomie, selon ce que voudront
les populations.

122. J'ai dit que les trois qu.estions principales qui
se posent au Comité des Vingt-Quatre, comme à
l'Organisation des Nations Unies, sont celles de la
Rhodêsic du Sud, du Sud-Ouest africain et des ter
ritoires portugais. Ces trois cas constituent sans
au(\un doute aujourd'hui le problème majeur de la
décolonisationo Ce qui complique encore les choses,
c 'e~\t la présence dans ces pays de minorités racistes
intransigeantes.

123. La position de mon gouvernement sur ces que~
tionsest parfaitement claire et bien connue. Il n'est
pas nécessaire que j'abuse de la patience de l'As..
semb16s pour la définir à nouveau.Qu'il me suffise
de dire que ma délégation appuiera toutes les me..
sures que l'Organisation des Nations Unies estimera
nécessaire de prendre dans chacun de ces territoires
pour y faire prêvaloir les droits inaliénables de la
population à la liberté, à l'indêpendance et à la
dignité humaine. Nous. ne pouvons pas admettre que
les puissances administrantes refusent d'appliquer
les. prescriptions de la Charte et les résolutions de
l'Assemblée génêrale.

.124. Permettez-moi de revenir au cas des petits
territoires. Lés problèmes qu'ils posent devront sans
doute retenir particulièrement ltattention du Comitê
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spécial à partir de maintenant. Ma délégation se
permet· par conséquent de suggérer que ce comité
se fixe comme. tâche particulière de mettre au pOint
une méthode que les puiss:â)1ces administrantespour
raient appliquer pour qlle ces petits territoires avan
cent vers l'autonomie complète, l'indépendance et
la liberté. Cette suggestion est conforme à la lettre
et à l'esprit de la résolution 1514 (XV), qui garantit
à tous les peuples le droit à l'autodétermination,
grâce à laquelle ils peuvent déterminer librement
leur statut politique et poursuivre librement ieur
développement économique, social et culturel.

125. Avant de conclure, permettez-moi de définir
clairement la p~sition de ma délégation au sujet de
l'utilité des visites effectuées dans les territoires
en question par des membres du Comité des Vingt
Quatre .. Jusqu'à présent, les puissances administran
tes ont toujours refusé ces visites•..Ma délégation
y attache beaucoup d'importance et demande instam
ment aux puissances administrantes de reconsidérer
leur position. Les informations fournies par les
puis~'\anûes administrantes et les dépositions de signa
taires de pétitions, verbales ou écrites, gagnent à
être évaluées par l'observation directe. f

126. Je l'ai dit au début de mon intervention, ma
délégation est heureuse d'avoir cette occasion de
participer à la discussion du point 23. Sous cer
taines rêserves, exprimées au cours des discussions
de la Quatrième Commission, au sujet de quelques
conclusions et recommandations du Comité' spécial
s'appliquant à quelques chaflitres précis des rap
ports, ma délégation votera l'apprQbation des rap
ports du Comité spécial. Elle ajoute ses félicitations
à celles, nombreuses, que le Comité a déjà reçues
pour les travaux excellents, précieux et considé
rables qu Vil nous a soumis.. Ma dé~égation votera
aussi tout projet de résolution visant à prolonger
le mandat du Comité spécial.

127. Je voudrais dire un mot pour finir. L'Orga
nisation des Nations Unies a fait beaucoup pour la
libération des peuples assujettis. Mais elle ne peut
pas relâcher ses efforts tant que le dernier ter
ritoire colonisé n'aura pas ét~ libéré ou rendu auto
nome.

128. M. DACHTSEREN (République populaire mon
gole) [traduit du russe]: Il y a juste cinq ans, les
Nations Unies adoptaient la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
Ce document historique"lui exprimait l'ardente vo
lonté de tous les pêuples épris de liberté de mettre
fin au honteux syst~me colonial, a insufflé l'espoir
aux peuples opprimés des colonies et les a inspirés
dans la lutte qu'ils mènent pour se libérer de l'escla
vage colonial.

129. Pendant les cinq années écoulées, la lutte des
peuples coloniaux n'a cess~ de s'intensifier et a revs.tu
différentes formes - de la formation de partis poli
tiques au soulèvement armé contre des régimes colo
niaux abhorrés. Voici plus de quatte ans que le
peuple angolais mène une lutte courageuse contre
les colonialistes portugais. A sa suite, les peuples
du Mozambique et de la Guinée dite portugaise se
sont soulevés. Le peuple de l'Arabie du Sud lutte
tout aussi résolument pour libérer son pays des

colonialistes britanniq:ues. Et nous avons encore pré
sente à l'esprit la longue lutte que, le peuple algérien
a dO. soutenir avant de reconstituer lanation algérienne.

130. Grâce à l'intensification de, la lutte des peuples
coloniaux et ~ l'action de toutes les 'forcee pacifiques
au cours de ces cinq années, plusieurs pays. autrefois
soumis à la domination coloniale, ont accédêh l 'indé
pendance nationale et sont venus se j oindre .~ la
famille des nations souveraines; ces pays mènent
désormais .le combat aux côtés de toute l'humanité
progressiste pour aider leurs frères à se libérer de
la domination coloniale.

131. Les peuples ont désormais le désir passionné
d'en finir au plus vite avec le colonialisme sous
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations,
car la survivllnce d'empires coloniaux est en fla
grante contradiction avec la volonté et la conscience
de l'humanité, avec les principes et les objectifs
des Nations Unies. Il est donc naturel que dans
le monde entier, tant à l'Organisation des Nations
Unies qu'au-dehors, les forces de progrès déploient
d'immenses efforts pour accélérer le processus de
liquidàtion complète du système colonial et donner
effet à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples co}oniaux.

132. A cet égard, nous nous devons de releverle rôle
considérable que les jeunes Etats indépendants d'Afri
que üt d'Asie et les Etats socialistes ont joué et
continuent à jouer dans la lutte généralecon~re

l'impérialisme et le colonialisme. Les pays socia
listes et les pays non alignés d'Asie et d'Afrique ont
condamné et condamnent d'un commun accordl'impê
rialiSIlle et le colonialisme, dont ils dénoncent les in
trigues et les manœuvres de toutes sortes destinées
à perpétuer le.; régimes ccloniaux.

133. La Conférence des chefs d'Etats indépendants
d'Afrique, tenue en 1963 à Addis-Abéba, amarquéune
étape nouvelle dans la lutte des peuples contre l'im
périalisme et le colonialisme. L'Organisation de
l'unité africaine, qui a été créée ho cette conférence,
contribue efficacement à consolider l'indépendance
politique et économique des peuples africains et joue
un rôle impo:"tant dans la progression des mou
vements de libération nationale des peuples coloniaux
et dépendants.

134. Comme nous le savons tous, la Conférence des
chefs d'Etats indépendants d'Afrique qu.i s'est tenue
à Addis-Abéba et les réunions africaines au sommet
dont elle fut suivie, ainsi que la Conférence des chefs
dfEtat ou de gouvernement, des pays non alignés
qui a eu lieu pendant la période cons~dérée,ont élaboré
un programme d'actionetindiqué des mesures conQrè
tes pr{)pres à accélérer le processus de décoloni
sati'On -et de libération des 'peuples coloniauxet dépen
dants du joug colonial et raciste. L'Organisation de
l'unité africaine et tous les pays afro-asiatiques
aident considérablement l'Organisation des Nations
Unies à s'acquitter de la tâche qui lui a été confiée
par la Charte et la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux.

135. Quand l'Assemblée générale a décidé, par la
résolution 1907 (XVIII), de désigner l'année 1965
comme Année de la coopération internationale, de
nombreux Etats Membres ont exprimé le vœu que

•..,
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.cette année verrait la liquidatiçm, définitive et com
plète des vestiges du système colonial. Mais, hélas,
des dizaines. de millions d'êtres humains, et près de
60 territoires répartis dans les différentes parties
du monde restent soumis aujourd'hui encore à l'escla
vage colonial. Ainsi, l'espoir des peuples a été déçu
et les dispositions de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux n'ont
pas été appliquées. La raison de cette situation funeste,
c'est que quelques puissances colonialistes et leurs
alliés du bloc agressif de l'OTAN refus~nt obstiné
ment de donner effet aux dispositions de la Décla
ration et des diverses résolutions de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité.

136. C'est ainsi que le Portugal agit sans tenir
aucun compte des résolutions de l'ONU relatives aux
colonies portugaises. Salazar lui-même a déclaré
que le Portugal "est résolu à maintenir sa domination
sur l!Angola et tous les autres territoires, sans se
soucier des appels de l'ONU touchant l'ol;troi de
l'indépendance à ces territoires".

137. A cette fin, les colonialistes portugais inten
sifient 19s opérations punitives destinées à réprimer
la lutte légitime des peuples d'Angola, du Mozambique
et de la Guinée dite portugaise pour leur liberté
et leur indêpendance. Les atrocités et· la cruauté
des colonialistes portugais ne peuvent se comparer
qu'aux, méthodes les plus barbares du fasdsme.
Nul n'ignore qu'un pays comme le Portugal serait
incapable, sans soutien extérieur, de conserver des
possessions coloniales situées sur un autre conti
nent et 10 fois plus étendues que Son propre ter
ritoire. Le Portugal partage la responsabilité de
tous les forfaits perpétrés par les colonialistes aux
ordres de Salazar avec les puissances occidentales
comme les Etats-Unis, la République fédérale d'Al
lemagne et autres qui, au mépris des nombreuses
résolutions de l'AS'semblée générale et du Conseil
de sécurité, financent une guerre sanglanta sûr le
continent africain et·fournissent des armes à cet effet.

138. Quant à la situation 'dans les colonies britan
niques d'Aden, d'Oman, de la Guyane britannique,
du Betchouanaland, du Bassoutoland et dll Souaziland,
elle s'aggrave sans cesse. Le Gouvernement bri
tannique, tout en promettant officiellement d'accorder
l'indépendance à ces territoires, continue sous divers
prétextes de les maintenir sous la domination colo
niale. Dans Son intervention du 1er décembre dernier
devant l'Assemblée générale [1386ème séance], le
représentant du Royaume-Uni a tenté de juotifier
par divers arguments d'ordre social et économique
le retard apporté ài'octroi de l'indépendance à
ces territoires. Je voudrais à cet égard citer la
disposition pertinente de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
Aux termes du paragraphe 3 du dispositif de la réso
lution 1514 (XV):

"Le manque de pr~pa:ration dans les domaines
politique, économique ou social ou dans celui de
l'enseignement ne doit jamais être pris comme
prétexte pour retarder l'indépendance."

139. Le racisme, qui est une forme pa:rticulière
dU colonialisme, demeure un danger pour la paix et
la sécurité internationales.

140. Le régime raciste d'Afrique du SUd, fort de
l'aide économique et militaire des p~issances occi-

,dentales, continue d'appliquer intensivement l'odieuse
politique d'apartheid, étendant ce système de sé
grégation raciale à un territoire limitrophe: le SUd
Ouest africd.in. La population autochtone du SUd-OUest
africain est ainsi soumise par les racistes de la
République sud-africaine à une impitoyable op
pression.

,/

141. Les racistes sud-africains sont en train d'ourdir
des plans criminels en vue de démembrer et d'an
nexer le territoire et d'y ~;teridre le système ,de
l'apartheid. DanE' cette infâme entreprise d'asservis
sement de la population autochtone, les monopoles
étrangers agissent la main dans la main avec le
régime raciste de Verwoerd.

142. L'examen de la question du Sud-Ouest africain
et l'analyse de l'activité des monopoles étrangers dans
ce territoire, auxquels a récemme~tprocédé le Comit~
spécial des Vingt-Quatre, ont pleinement confirmé
ce que nO'us venons de dire.

143. En Rhodésie du SUd, la proclamation illégale
par le régime raciste d'Ian Smith d'indépendance
est un nouvel acte cr?,inel commis par les racistes
et leurs complices. lvlalgré les nombreuses mises
en garde contre le danger que présenterait la création
d'un nouvel Etat raciste sur le modèle de la Répu
blique sud-africaine et malgré l'opinion pacifique
mondiale qui réclame l'adoption des mesures néces
saires pour couper court à toute aventure de ce genre,
les puissances occidentales, en particulier Ip.
Royaume-Uni, ont favorisé cette proclamation illégale
de l!indépendance de la Rhodésie du Sud. C'est ainsi
qu'un nouveau foyer de tension est apparu au centre
de l'Afrique.

144. La pOS:ition du Gouvernement de la République
populaire mongole sur la question de la Rhodésie
du SUd est claire. Dans sa déclaration du 16 novembre
1965, le gouvernement de mon pays a catégoriquement
condamné cet acte criminel et déclaré qu'il "ne re
connartra pas .l'indépendance de la Rhodésie du SUd,
proclamée illégalement par la dictature raciste de
la minorité blanche aux dépens des intérêts du peuple
du Zimbabwe" et qu' "il invite tous les Etats ~ prendre
au plus tôt toutes les mesures nécessaires"~•

145. Dans plusieurs autres territoires sous tutelle,
le comportement des puissances administrantes est
loin d'être conforme aux dispositions de la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. Les Etats~

Unis d'Amérique, en particulier, transforment en
bases militaires les fies du Pacifique placées sous
leur tutelle; or, ces bases représentent une grave
menace pour la paix et la sécurité des peuples d'Asie
et d'Extrême-Orient.

146. Tout cela montre qué les forces de progrès
qui luttent pour éliminer aussi rapidement que pos
sible le honteux système colonial, doivent redoubler
d'efforts, à la fois dans le cadre de l'Organisation
des Nations Unies et en dehors.

147. A côté des vestiges du colonialisme qui en
•

§j Documents officiels du Conseil de sécurité, vingtième .année,
Supplément d'octobre. novembre et décembre 1965. document 8/6943.
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incarnent les anciennes formes classiques, le néo
colonialisme ne représente pas un moindre' danger,
C.ar il est devenu pour les puissances impérialistes
un moyen de maintenir leSJanciens régimes coloniaux
et d'asservir les jeunes Etats indépendants qui man
quent encore de force. Les Etats-Unis d'Amérique
et la République fédérale d'Allemagne sont à l'avant
garde de ceux qui p~atiquent _une politique colonia
liste. Les monopoles américains et CéUX d'Allemagne
occidentale occupent une position prépondérante dans
de nombreux territoires non autonomes.

148. C'est ainsi que la revue United States News
and World Report écrivait le 1er juin 1965: "Les
grandes firmes américaines estiment que les entre
prises à l'-étranger sont d'un excellent rapport. C'est
là un des principa\1À facteurs de la vie économique
dans la seconde moitié du XXème siècle."

}

149. La République fédérale d'Allemagne ne se borne
pas à étendre son influence économique dans les
colonies africaines du Portugal, en République sud
africaine et dans l~ Sud-Ouest· africain. Elle fournit
des armes au Portugal et à l'Afrique du Sud, établit
des bases militaires, y compris des bases pour lé
lancement de fusées en Afriqueaustralé.

150. Parallèlement à cette expansion économique
qui vise à perpétuer l'asservissement des pays colo
niaux et des jeunes Etats indépendants, les colonia
listes et leurs alliés néo-colonialistes, dans le dessein
de maintenir leurs positions économiques èt straté
giques, interviennent ouvertement dans les affaires
intérieures d'Etats souverains qui se sont déjà libérés
du régime colonial.

151. Les exemples les plus frappants sont à cet
égard l'intervention des puissances impérialistes au
Congo, avec la participation des Et!its-Unis, de la
Belgique et du Royaume-Uni, l'intervention armée des
K:.à.ts-Unis d'Amérique da'"ls les affaires intérieures
de la République Dominicaine, l'agression américaine
au Viet-Nam ainsi gue les bombardements barbares
auxquels est soumis le territoire de la République
démocratique du Viet-Nam.

152. Il est clair que dans ces' actions collectives
des puissances impérialistes, qui ont pour seul but
le maintien du colonialisme, le rôle principal revient
aux impérialistes américains. La revue américaine
de politique extérieure Foreign Affairsécrivait à
ce sujet, dans son numéro d'octobre 1965: "Pour
autant que les circonstances l'ont permis, nous avens
encouragé l'an("~enne puissance coloniale à demeurer

. sur place ou à revenir sur scène."

153. Les bases militaires des puissances impé
rialistes à l'étranger servent à protéger leurs posi
tions économiques et politiques, elles servent aussi
à écraser les mouvements de libération nationale des
peuples coloniaux. Les impérialistes américains et
britanniques ont entouré la surface du globe d'un
réseau de bases militaires à partir desquelles ils
se livrent à l'agression ouverte, à l'intervention
armée dans les affaires intérieures d'Etats souve
rains, â des opérations punitives contre les peuples
des territoires non autonomes.

154. La plupart des bases militaires du Royaume-Uni
sont situées dans ses possessions coloniales et

dans ses anciennes -colonies, qui ont, récemment
conquis l'indépendance nationale. Parlantdevant l'As
semblée gênérale [1386ème séance], lord Caradon,
représentant du Royaume-Uni,· a dit que son p&.ys
n'avait besoin de bases que pour exécuter ses obU..
gations touchant le maintien de la paix et à l'égard
de ses amis pour, leur venir en aide et honorer ses
engagements à leur égard découlant des traités•

155. Si l'on songe aux circonstances dans lesquelles
ces bases ont été utilisées, il est facile de déter
miner leur vêritable rôle. Chacun sait que le Royaume
Uni est venu en aide à ses alliés en mettant a leur
disposition sa base de l'fie de l'Ascension,pour
faciliter l'intervention américano-belge au Congo.

156. Notre délégation estime que la lutte despeuples
pour la suppression des bases étrangères eUe retrait
des forces' armées étrangères sont inséparables de
la lutte cQntre l'impérialisme, pour la libération
nationale et la paix dails le monde entier.

157. Notre délégation pàrtage pleinement l'opinion
de ceux qui estiment que le moment est venu de
prendre des mesures concrète~\ ét effectives pour
l'application inconditionnelle de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays' et aUx peuplee
coloniaux. Notre délégation est d'aviS que, tout en
prenant les mesures les plus vigoureuses contre les
puissances coloniales, il faut également condamner
énergiquement l'activité de' celles des puissances
occidentales qui continuent, sans tenir compte d~s

décisions de l'ONU, de fournir aux régimes coloniaux
et racistes une aide politique, militaire et écono
mique, leur comportement constituant le principal
obstacle à l'application de la Déclaration des Nations
Unies.

158. Il faut que l'Assemblée générale réaffirme
le droit des peuples coloniaux à l'autodétermination
et à l'indépendance, recom.aisse la légitimité, de la
lutte que mènent ces peuples pour accéder à ce droit,
invite tous les Etats à leur venir en aide.

159. L'Assemblée générale doit également adresser
un avertissement sévère, tant aux puissances colo
niales. qu'aux puissances qui leur prêtent assistance,
en déclarant que les unes et les autres violent de
manière flagrante la Charte et la Déclaration de
l'ONU et assument de ce fait une lourde respon
sabilité internationale devant l'ensemble des peuples.

160. Pour conclure, je voudrais dire quelques mots
de l'activité du Comité spécial des Vingt-Quatre.
Au cours de la période écoulée, le Comité spécial
des Vingt-Quatre a accompli un travail considérable
et utile qui mérite toute notr~ reconnaissance.

161. Le Comité a présenté à l'Assemblée générale
un rapport substantiel qui abonde en éléments d'in-

.formation concrets et' qui reflète la situation réelle
existant dans les territoires qutH a étudiés.

162. La décision du Comité d'envoyer une mission
de visite a été pleinement justifiêe. Bien que le
Comité n'ait pu se rendre directement dans les
territoires coloniaux en raison du refus des puis
sances administrantes, il a pu établir, à l'occasion'

-de ses travaux dans les capitales de trois Etats afri
cains, des contacts étroits avec les peuples en lutte
pour .1'indépendance nationale.

~.---'--........;..:-"----



16

.
_~'u:;;,,;40--"--- ' .. ~~- l'.'Ii'''''''''''.-*'40'

Assemblée gêDérale - Vingti~me session - Séances pléni~res

; .
;,

163. Au cours de son voyage, le Comité a examiné
les graves probl~mes coloniaux. que sont les questions
de la Rhodésie du Sud, des territoires administrés
par le' Portugal et du Sud-Ouest africain, et il a di:"
vulgué de nombrelllC faits concrets quirév~lentl'action
funeste des monopoles étrangers et le rôle des puis
sances occidel1tales membres. du bloc militaire de
l'OTAN dans la politique aventureuse des colonia
listes portugais et du rée;ime raciste de la Répu
blique sud-africaine.

164. La session que le Comité a tenue en Afrique
a donc marqué une nouvelle étape de son activité.
C'est là une méthode de travail féconde à laquelle
le Comité devra enCore recourir à l 'avenir.

165. Considérant le travail fécond accompli par le
Comité au cours de ses quatre années d'existenc.e
et la tâche qui l'attend s'il doit poursuivre l'étude
de la situation en ce qui concerne l'application de
la Déclaration, la délégation mongole estime utile
et souhaitable de proroger le mandat du Comité des
Vingt-Quatre.

166. Le peuple mongol, qui a autrefois subi la domi
nation féodale et coloniale, a toujours été aux côtés
des peuples qui combattent pour la libe:tté et l'indé
pendance nationale.

167. Le peuple mongol et son gouvernement condam
nent sévèrement, comme étant un c~ime tr~s grave
contre l'humanité, le colonialisme sous toutes ses
formes et dans toutes ses manifestations.

168. La République populaire mongole est prête à
appuyer toute mesure effective qui viserait à éliminer
au plus tôt les vestiges du honteux syst~me colonial;
elle est prête, dans la mesure de ses moyens, à
apporter sa contribution à cette entreprise.

169. M. LEKIC (Yougoslavie) [traduit de l'anglais]:
Le rapport du Comité des Vingt-'Quatre, les décla
rations de nombreux signataires de pétitions et sur
tout ce qui se passe dans le. centre et le suçl de
l'Afrique nous ont confirmé dans notre convictioll
que la communauté mondiale est en présence d'une
situation grave dans le domaine de la décolonisation.
Bien que des progrès aient été réalisés depuis 1963,
nous sommes encore loin d'avoir atteint les buts
fixés par la Charte et par la Déchration ~r l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
Ce n'est pas seulement parce qu'un tiers du ter
ritoire de l'Afrique est encore soumis aux formes les
plus brutales de l'exploitation et de l'oppression,
contrairement à l'esprit de la Charte et aux exigences
de la civilisation moderne. Il s'agit en fait de poli
tiques qui mettent en jeu la vie de millions d'Africains
ainsi que la paix et la sécurité de l'Afrique, donc
la paix et la sécurité mondiales. Profitant de tous
les avantages qu'offre aux tenants du racisme et de

. l'hégémonie la crise des :i:elations internationales,
les racistes de Rhodésie du Sud, du Sud-OUest afri
cain et de l'Afrique' du Sud, comme les force s colo
nialistes et néo-colonialistes en général, appliquent
une politique qui aura sans doute de vastes consé
quences. Profitant de ce que les nations éprises de
paix sont occupée.s par des événements qui se pro
duisent dans d'autres parties du monde et qui mena
cent directement la paix et la sécurité de l'humanité,
les racistes de 1a Rhodésie du Sud ont réduit totale-

ment à l'esclavage les quatre millions d'habitants
de ce territoIre. En cela, ils ont l',appui total des
partisans de la théorie de l'Uebermensch en Afrique
du Sud, lesCjlUels, de leur côté, prennent dec; mesures
pour enleve!' aux peuples du Sud-Ouest africain même
le plus farble espoir de se libérer de la condition
d'esclaves dans laquelle ils' sont maintenus depuis
plus de 40' ans par les racistes de l'Afrique du Sud.

170. Les coloniaiistes portugais s'apprêtent égale
ment à intensifier, dans des conditions nouvelles,
la guerre coloniale qu'ils m~nent contre les habi
tants des territoires 'placés .sous leur dOlninationet
à leur imposer, par le fer et par le feu, les bienfaits
de ce qu'ils appellent la civilisation portugaise.

171. Ce ne sont là, bien entendu, que les manifes
tations les plus spectaculaires de l'action coordonnée
des forces du colonialisme et du néo-colonialisme,
qui s'exerce également dans d'autres territoires. Dans
certains d'entre eux, on abroge la Constitution.. on
renvoie le gouvernement, on proolame l'état d'ur..
gence, on proc~de par la force à des "consultations"
et l'on prend des mesures propres à faire "accepter"
des solutions, que les habitants rejettent pour la
raison bien simple que ces solutions ne sont pas
conformes à leurs aspirations et à leurs vœux.

172. Le fait que la crise des relations internationales
a gêné la décolonisation prouve une fois de plus que
la politique qui consiste à aggraver les tensions,
à -employer la force pour le règlement des différends
internationaux et à ne pas hésiter à risquer la guerre
a une influence défavorable sur la lutte pour la
liberté, l'indépendance et l'égalité des droits des
peuples, ainsi que sur l'établissement d'une paix
durable dans le monde. Quels que soient les pré
textes invoqués pour mener cette politique d'inten
sification des tensions et d'intervention extérieure~

quelles que soient les raisons données pour la justi
fier, il n'en reste pas moins que' ses protagonistes
ne s'intéressellt pas vraiment à la liberté et à
l'émancipation des peuples et des Etats. En fait,
ce qui est en jeu, ce sont des intérêts mesquins
et égoistes qui les poussent à poursuivre des buts
précis dans les domaines politique, militaire, straté
gique et économique en aggravant les causes exis
tantes de conflit et en en créant de nouvelles.

173. Nou.s voyons se manifester maintenant une ten
dance qui \"'ise à étendro les privilèges existants et
à en extorquer de nouveaux, à imposer des relations
internationales basées sur la domination et l'hégé
monie et ft. empêcher, ou tout au moins ft. gêr.er, les
progrès dans le monde. Considérée sous ceï; angle,
la régression observée actuellement dans le domaine
de la décolonisation est êtroitement liée à la crise
des relations internationales, elle est dans une large
mesure la consêquence directe de cette crise.

174. La situation créée par les événements du Viet
Nam et d'autres parties du monde a sans aucun doute
encouragé M. Smith à choisir précisément ce moment
pour commettre un acte de trahison envers
le Royaume-Uni et un crime contre les 4 millions
d'Africains de Rhodésie du Sud. Inversement, l'exis
tence du colonialisme, en tant qtI.e système de rela
tions basé sur la domination et l'inégalité, convient
aux protagonistes de la politique d'aggravation des
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relations et d'ingérence dans les affaires des autres
peuples et des autres Etats.

175. Cette êvolution dans) le domaine de la déco
lonisation n'est pas due seulement au refus de
quelques puissances coloniales de faire honneur à
leurs obligations et de coopérer activement à l'éli
mination du ~olonialisme et à l'application des prin
cipes et prescriptions de la Charte. Les rapports
du Comité spécial [A/5800/Rev.1 et A/6000/Rev.1]
font nettement ressortir qu'une grande part de res
ponsabilité, maintenant peut-être la plus grande,
revient à des pays qui. tout en condamnant verbale
ment les actes des racistes et des colonialistes, leur
donnent (;0 réalité tout leur appui. Cet appui, nous
le savons, ne se limite pas à un accroissement des
relations commerciales et économiques. Il comporte
aussi des fournitures d'armes, directes ou passant
par des pays tiers.

176. Vu sous cet angle, le problème colonial n'est
plus une affaire à régler seulement entre une puis..,.
sance coloniale donnée et l'Organisation des Nations
Unies qui personnifie la communauté mondiale. Les
conditions ont changé et les méthodes aussi. 11 ya
maintenant davantage de pays directemSnt intéressés
à maintenir des avant-postes à partir desquels ils
pourront exercer une influence sur les événements qui
se déroulent dans les diverses parties du monde et
menacer ainsi l'indépendance chè!'ement acquise des
pays récemment émancipéso C'est pourquoi''1'élimi
nation du colonialisme doit être considérée aujour
d'hui comme un problème de relatîons entre l'Orga
nisation des Nations Unies et les Etats qui, sous
un prétexte quelconque, idéologique, militaire ou éco
nomique, aident le colonialisme àse maintenir ou
gênent son élimination.

177. Les pays africains, int~ressés à la liquids.tion
immédiate du colonialisme et à l'él'-uination de la
discrimination raciale du sol de l'A~ ~e (car cette
question, pour eux comme' pour nou.s, __..et en jeu la
paix et la sécurité), ont tenté d'achever le processus
de la décolonisation par des mo.vens pacifiques. Les
chefs d'Etat africains et les dirigeants volitiques des
pays encore colonisés ont, à maintes reprises, dé
claré qu'ils étaient prêts à rechercher par la négo
ciation des solutions qui garantiraient l'égalité de
traitement et l'égalitê des droits aux membret.1 des
autres races en Afrique.

178. Les racistes et ceux qui. les soutiennent n'ont
pas montré le même attachement à la paix et auprill
cipe du règlement pacifique des différends qUe les
pays et les peuples africains. Ils n'ont pas pris la
main que ces derniers leur tendaient et ils ont ré
pondu à ce geste d'amitiê et à cette offre de co
opération par des mesures de répression brutale et
par la guerre. Les tentatives faites pour rechercher
par des moyens pacifiques les solutions qui garanti
raient Pégalité de tO\lS n'ont provoqué de la part des
colonialistes que des a(jtes qui violent les droits et
la dignité humaine des Africains.

179. Il Y a donc un affrontement entre les concep
tions nouvelles et les conceptions anciennes. entre
les idées' progressistes et les idées réactionnaires,
entre les sentiments humains et les sentiments in
humains, entre le droit et la force, entre la justice

et l'illégalité, entre l'amitié ut la haine, entre la foi
dans l'humanité et dans un avenir meilleur et la
pf:ur d'un avenir incertain. Il n'y a qu'une issue
possible à cet affrontement, et -c'est le triomphe de
la justice sur le refus de la loi, la victoire du droit
sur la fOl'ce. Dans un conflit de cette nature, cette
issu.e n'est jamais douteuse. La question est seule~

ment de savoir si nous voulons faire ce qui est né
cessaire (et ensemble nous pouvone. le faire) pour
mettre fin à ce :cQnfllt avec un minimum de souf
frances et de sacrifices.

180. Conformément à sa politique de coexistence
active et paèifique (dont l'un des principes fonda
mentaux est le respect du droit de tous les pe'Uples
à l'égalité et à la liberté), le Gouvernement yougo
slave a appuyé et _continue à. appuyer les efforts
déployés par l'Organisation de l'unité africaine et
par les mouvements de libération dans les Colonies
dans le but de faire prévaloir ce droit p8.r des
moyens pacifiques si c'est possible, par la force
si les peuples coloniaux sont obligés d'y recourir.

181. C'est pour des raisons évidentes que nous avons
parlé longuement des faits dangereux qui se sontpro
duits dans les colonies, faits qui témoignent du rôle
précis que les colonialistes et néo-colonialistes ont
fixé aux colonies dans le cadre d'une stratégie glo
bale visant à préserver les privil~ges existants, à
en acquérir de nouveaux et à imposer, sous des
apparences nouvelles, des formes de relations qui
sont en réalité celles d'autrefois, basées sur la
domination et sur la subordination•

182. Cependant, il existe ce qu'on appelle des petites
colonies. c'r,··~t-à-dire celles dont la faible superficie,
la population peu nombre1.lse et le sous-développement
économique servent d'arguments pour justifier le
maintien d'une domination étrangère. Ces facteurs
compliquent probablement, dans certains cas, le pro
cessus d'émancipation de ces territoires. mais ils
ne sont pas les seuls à donner au problème son
véritable caractère. La plupart de ces territoires
sont situés à UIl:e distance plus ou moins grande des
côtes et des continents qui ont été récemment Hbért<:)

.ou qui luttent actuellement pour leur émancipation
politique et économique. C'est pour cette raison que
ces territoires intéressent particulièrement lespuis
sances qui ne peuvent s'adapter a:~'K changements
qui ont eu lieu dans le monde et désirent conserver
des positions à partir desquelles elles puissent en
traver le développement de pays récemment émancipés
et déclencher des actions visant à rétablir des sphères
d'influence.

183. Le caractère particulier et la complexité des
conditions dans lesquelles ces territoires se déve
loppent, la nécessité de trouver des solutions qui
tiennent compte des intérêts des habitants et de
ceux de la paix obligent l'Organisation des Nations
Unies à prendre une part· active au processus de
leur décolonisation. Le Comité des Vingt-Quatre,
qui s'en est déjà beaucoup occupé, devrait exposer
en détail les moyens grâce auxquels l'Organisation
peut participer directement à la solution du problème
de ce qu'on appelle les petits territoires. .
184. A ce sujet, je tiens à souligner que la variété
des procédés et méthodes employés par les forces
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du colonialisme et du néo-cc1onialisme pour atteindre
leurs buts nous oblige à modifier constamment les
modalités de l'action de l'Organisation des Nations
Unies dans le processus de décolonisation. Nous
croyons qu'il est nécessaire d'adopter des méthodes
de tra,vail qui (permettent à l'Organisation de jouer
son rôle dans la' phase actuelle de cette opération.
Les Nations Unies doivent contrecarrer les actions
des pUissances coloniales, principalement les actions
militaires qui empêchent d'atteindre l'un des but3
fondamentaux de la Charte, à sa;l;oir le droit des
peuples à l'autodétermination et à. l'indépendance,
et qui imposent une lutte armée aux peuples colo
niaux. Elles peuvent le faire en accordant leur appui
90litique, moral et matériel aux peuples coloniaux
~'Ui luttent pour leur libération.

185. D'autre part, pour obtenir une décolonisation
pacifique là o'b. c'est encore possible, l'Organisation
des Nations Unies devrait s'engager directement
et de bonne heure, en envoyant des missions itinê
l'antes ou en affirmant la présence de l'Organisation
par l'envoi d'observateurs ou de résidents, dans le
seul but d'élaborer des programmes et d'accélérer
l'~pplication de mesures visant à transmettre le
pouvoir à des représentants des populations et à
garantir l'indépendance de celles-ci.

186. En derni~re analyse, ce serait aussi l'intérêt
bien compris des puissances coloniales, qui doivent
se résigner à l'inévitable. Il faudrait qu'elles re
noncent à se retrancher derrière la fiction juridique
de leur compétence exclusive et crj:'au moins dans
la phase actuelle elles montrent de la bonne volonté
ainsi que le désir d'aider à atteindre les buts et
à appliquer les principes qui sont ceux de l'Orga
nisation.

187. Profitant de l'expérience qu'il a acquise pen
dant son séjour d'un mois e11 Afrique, o'b. il a accompli
un travail considérable et précieux, le Ccmité des
Vingt-Quatre pourrait, en adoptant des méthodes de
travail appropriées et en les adaptant constamment
aux conditions changeantes, insister encore davantage
sur son rôle politique, sur l'action qu'onattendde lui.
Cette action comporte l'initiative et la mise au point
de mesures concl'~ces pour accélérer le processus
de décolonisation. En plus du travail des sous~comités
et des séances tenues à proximité des colonies
(lesquelles ont prouvé leur utilité politique;, il faudrait
constituer des missions itinérantes ou désigner des
membres individuels du Comité, et demander aux
puissances administrantes de permettre à ces mis
sions ou à ces membres de visiter des territoires
encore coloniaux pour se rendre compte de la situa
tion et s'entendre avec les puissances administrantes
sur les mesures à prendre. Il serait utile également
de tenir des sessions courtes mais fréquentes consa
crées à l'étude de la situation dans certains ter
ritoires, uniquement en vue divne action politique
urgente à entreprendresoit par le Comité lui-même,
soit, à la demande de celui-ci, par le Conseil de
sécurité. Cela permettrait d'attirer en temps voulu
l'attention de l'Organisation des Nations Unies et donc
de la communauté internationale sur des problèmes
qui mettent directement en danger la pa.ix mondiale.
Cela fournirait également un soutien moral et poli
tique plus grand et permanent aux peuples qui com-

battent pour leur libération. Pour ces peuples, les
manifestations de présence et de sollicitude constante
de l'Organisation mondiale ont une importance excep
tionnelle.

188. La relation étroite qui existe entre la crise des
relations internationales-la guerre du Viet-Nam
en particulier - et l'évolution négative de la décolo
nisation de l'Afrique, l'interdépendance et leS', ré
percussions réciproqu~s de ces deux ordres de faits
montrent clairement que la lutte pour la paix ne peut
être- dissociée de la lutte pour la liberté et l'égalité
de tous les peuples. Cela doit déterminer, à notre
avis, l'orientation et l'activité des forces de paix et
de démocratie. Il faut que ceS forces, particuliè
rement en ce moment, s'emploient énergiquement
et de façon concertée à éllminer le danger immédiat
pour la paix et la sécurité mondiales que présente
la guerre du Viet-Nam. Cela facilitera toute action
visant à pTêvenir des événements qui, si l'on ne
prend pas à temps les mesures qui s'imposent, ont
risque d'aboutir à des effus~ons de sang, non seule
ment en Afrique mais dans d'autres régions.

189. Le vingtième anniversaire de l'Organisation
des Nations Unies nous fournit une occasion favorable

.pour dresser un bilan et examiner ce qui a déjà
été fait et ce qui reste à faire. A la lumière de cette
analyse et de l'évolution la plus récente de la déco
lonisation, il faut prendre des mesures ayant pour
objet de faire appliqner immédiatement la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et auxpeuples
coloniaux. L'Assemblée générale devrait réaffirmer
cette déclaration, exiger son application immédiate,
fixer une date limite pour l'élimination du colonia
lisme partout dans le monde et sous toutes ses for
mes et inviter les puis ~•.nces administrantes à co
opérer pleinement à la mise en œuvre d'un programme
à élaborer en coopération avec les représentants
des peuples coloniau..'X et destiné à achever le proces
sus de dépolonisation dans un délai déterminé.

190. La dêlégation yougoslave dor.nera tout son appui,
comme elle l'a fait dans le passé, à la lutte des
peuples qui sont encore colonisés et aux efforts dé
ployés par les forces de paix et de progrès pour
l'élimination immédiate du colonialisme.

191. M. EASTMAN (Libéria) [traduit de l'anglais]:
Quant l'Assemblée générale a adopté sa résolution
historique 1514 (XV), on espérait que, par l'ap'"
plication de cette résolution, le monde se libérerait
des derniers vestiges du colonialisme et éliminerait
à jamais le système ~orrible de pillage, d'exploi
tation et de refus du droit fondamental qu'ont les
peuples à choisir leur propre destin. Il est regret
table que nous soyons réunis ici pour discuter de
l'octroi de la liberté et de l'indépendance à plus de
50 territoires éparpillés sur toute la surface du globe.
Nous discutons encore du point de savoir si ces
peuples ont le droit que nous leur avons déjà re
connu. Nous aurions cru qu~ les puissances admi
nistrantes seraient maintenant. convaincues que nous
ne pouvons pas supporter plus longtemps le système
du colonialisme et qu'elles auraient pris toutes les
mee~res nécessaires pour aocorder la liberté à
la population des territoires placés sous leur domi
nation. Nous savons en effet que la forme la .plus
libérale du colonialisme ne se compare pas à la
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Sud doit être considérée par l'Ass~mblée générale
comme agression.

200. Ma délégation est stupéfaitedu refus de l'Austra
lie de dire franchement si. elle a l'intentiond'accorder
l'indépendance à la population de Nauru. En 1965,
les dirigeants de Nauru ont déclaré à la mission
itinérante et à la précédente session du Conseil de
tutelle qu'ils désiraient accéder à l'indépendance en
1968. C'est une prétention légitime;' c'est un droit.
C'est pourquoi nous i.nvitons le gouvernement de
l'Australie à dire devant cette assemblée s'il re
connatt le droit du peuple de Nauru et, dans l'af
firmative, à dire oatégoriquement si ce peuple verra
ses désirs se réaliser.

201. Pour conclure, je veux rappeler que les espoirs
des peuples non encore libérés reposent sur l'Orga
niSation des Nations Unies. Ce qu'ils demandent
est simple: c'est d'être libres de s'occuper de leurs
propres affaires; d'avoir droit à leur terre et à
ses ressources naturelles; de gérer eux-mêmes
leur commerce et leur industrie de sorte que le but
des investissements et du travail soit le bien-être
de tous et non l'enrichissement de quelques-uns.
Le développement de l'Afrique, et d'ailleurs de toute
atitre région du monde, doit se faire au bénéfice
de ses habitants et non au 'seul profit des capita
listes et des exploiteurs étrangers. En un mot, ils

197. Ma délégation approuve la ,résolution du Comité
des Vingt-Quatre [voir A/5800/Rev.l, chap. VIII]
demandant la réunion d'une assemblée constituante
dans chact;!n des trois territoires, 00. il n'yen a pas
eu, pour hlcueillir les avis de tous les groupes de
population et prendre ensuite des di::;positions démo
cratiques d'ordre constitutionnel conduisant à des
élections généra.le::; basées sur le suffrage universel
des adultes età la réaffirmation du droit inalié
nable du peuple de {lhacun de ces territoires à l'auto
détermination et à l'indépendance.

198. Il ressort des rapports qui nous sont présentés
qu'au sujet de certains d~s territoires non encore
libérés des différends territoriaux ::;e sont élevés
entre des Etats Membres des Nations Unies et que
des négociations sont en cours ou vont commencer
à ce sujet. Bien que ma délégation s'abstienne de
prendre une position ferme sur cette question à
la présente session, nous tenons à déclarer que,
jusqu'à ce que la question des différends territoriaux
puisse être définitivement réglée, nous considérons
que tous les peuples ont le droit absolu de choisir
leur propre destin. Nous demandons que, dans toute
négociation, on prenne en considération les intérêts
des habitants.

199. La délégation (lu Libéria salue avec joie l'an
nonce faite par le gouvernement du Royaume-Uni,
que la Guyane britannique accédera à l'indépendance
sous le nom de Guyane le 26 mai 1966. Nous deman
dons au- peuple de la Guyane tout entier de coopérer
pour réaliser les conditions les plus favorables à
son indépendance. Le gouvernement et le peuple du
Libéria saisissent cette occasion pour adresser au
peuple de la Guyane leurs meilleurs vœux de paix,
d'harmcnie, de pr:>grès et de stabilité au ~oment de
leur accession à l'indépendance.

forme la moins élevée de liberté et d'ihdépendance.
Aucun peuple ne peut réelleml.mt accomplir son
destin sous une domination étrangère. Nous admettons
qu'il existe des formes diverses de colonialisme,
mais mon gouvernement réprouve'::èe système sous
quelque forme que ce soit.

192. Toutefois, la forme la plus diabolique est celle qui
est employée par les gouvernements du Portugal
et de l'Afrique du Sud. Nous n'avons pas l'intention
de récapituler devant l'Assemblée les atrocités per
pétrées sur les peuples çle l'Angola, du Mozambique
et de la Guinée dite portugaise par le régime de
Salazar. Il est cependant extrêmement dtlficile
d'oublier les souffrances, le génocide et l'oppression
infligés aux populations de ces territoires par la
domination portugaise. L'Assemblé.e générale et le
Conseil de sécurité se sont prononcés sur cette
question à maintes reprises et ont demandé au Portu
gal de reconnartre les droits fondamentaux des peuples
placés sous son administration. Tout le monje connaît
la réponse. Le Portugal n'hésite pas à se moquer de
nos décisions et il a adopté des mesures encore plus
énergiques pour continuer à opprimer la population
de ses colonies.

193. L'Organisation des Nations Unies ne peut
compter atteindre les objectifs qu'elle s!est fixés
tant que des hommes souffriront dans le monde, parce
que la paix et la sécurité seront toujours en danger
s'il en est à qui l'on refuse le droit à l'llutodéter
mination et à l'indépendance. Le continent africain
rest~ra dans un état de tension, d'insécurité et d'agi
tation aussi longtemps que certains de nos frères
n'auront pas la liberté. Si nous jouissons de la liberté
et de l'indépendance dans notre propre pays, cela
ne nous suffit pas. Cela ne nous suffira pas tant
que le continent ne sera pas entièrement libre. Alors p

notre propre ind€pendan~e nous paraîtra meilleure.

194. En ce qui' concerne l'Afrique du Sud et sa
politique d'apartheid dans le Sud-Ouest africain, mon
gouvernement a clairement défini sa position. Nous
nous bornerons à répéter que nous sommes ferme
ment convaincus .que l'Afrique du Sud a failli à son
mandat dans le territoire du Sud-Ouest africain.
Nous sommes opposés au partage de ce territoire;
nous sommes également opposés à l'aliénation des
terres telle qu'elle y est pratiquée.

195c Nous tenons à assurer à l'AE'semblée que. le
gouvernement et le peuple du Libéria persisteront
sans relâche dans leurs efforts pour obtenir. que
le peuple du Sud-OUest africain puisse à nouveau
vivre libre~ Le gouvernement du Libéria condamne
sans réserve les actes criminels perpétrés par le
régime minoritaire de la Rhodésie du Sud. Il appelle
toutes les nations éprises de paix à 'conjuguer leurs
efforts avec les siens pour empêcher que cette auto
rité illégale se maintienne en Rhodésie du Sud.

196. En ce qui concerne les territoires de la Haute
Commission, ceux du Bassoutoland. du Betchouanaland
et du Swaziland, le Gouvernement du Libéria condamne
toute tentative du Gouvernement sud-africajn pour
annexer ces trois territoires ou porter atteinte à
leur intégrité territoriale. Toute action, directe ou
indirecte, entreprise dans ce but par l'Afrique du
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209. C'est en partant de cette base et parce qu'ils
se rendaient compte que leur oondition humaine leur
était commUne qu'ils ont voulu travailler ensemble,
sans considération d'idéologie politique, de race,
de culture ou de situation géographique, à atteindre
des objectifs qui étaient les mêmes pour tous.
Je crois juste de rappeler que, dans les séances oft
la Charte a été conçue, mon pays, l'Australie, n'a
pas joué un rôle obscur.

210. A ce sujet, et pour répondre en partie à cer
taines observations faites au cours de ce débat par
les représentants du Ghana et de la République-Unie
de Tanzanie, je rappelle une phrase prononoée par
le représentant de Ceylan dans un savant discours
prononcé il y a deux ans devant la Quatrième Com
mission:

"Je manquerais à mon devoir si je n'ajoutais
pas maintenant que le monde ainsi que tous les
peuples coloniaux et ceux qui ne le sont plus sont
redevables à l'Australie de l'initiative qu'elle a prise
à la Conférence de San Francisco et qui a fait
d'elle l'un des principaux auteurs de la Déclaration
contenue dans l'article 73, déclaration qui, si on
se réfère au passé, a fourni le mécanisme grâce
auquel il a été possible d'émanciper de nombreux
peuples coloniaux au cours des 17 dernières an
nées§J."

211. Moi, qui suis australien, je n'oublierai pas cette
phrase. Je connais l'histoire de la Conférence de
San Francisco, et je sais que cet hommage est mé
rité. Je deman1e à cette assemblée plénière de bien
noter ces mots du représentant de Ceylan:

" . •. qui, si on se réfère au passé, a fourni
le mécanisme grâce auquel il a été possible d'éman
ciper de nombreux peuples coloniaux au cours des
17 dernières années."

212. C'est avec une conscience aigu~ des valeurs qui
se àégageaic:::nt de leurs épreuves communes et tra
giques que les pays qui ont rédigé la Charte, au
nombre de 51, ont abordé les problèmes coloniaux
de l'époque. Les éléments fondamentaux du colonia
lisme, au sens oh l'on emploie généralemert ce mot,
existaient encore dans un certain nombre d'endroits
oft l'on pouvait les déceler. C'étaient sans doute
essentiellement l'occupation par la force des terres
d'autres peuples, l'exploitation, le refus de la liberté
d'expression, le préjugé racial et la discrimination
raciale. Mais, maintenant, je me demande jusqu'à
quel point on peut encore déceler ces éléments dans
certaines situations que nous qualifions de coloniales,
peut-être même dans beaucoup d'entre elles.

213. Il est possible - et je crois, pour ma· part,
qu'il en est ainsi - que très souvent, quand nous
parlons maintenant de situations coloniales, il ne
s'agit pas de cellès que nous. avions en l'esprit à
San Francisco; je crois plutôt que les choses sont
rendues confuses, sinon même déformêes par l'emploi
de mots qui menacent de devenir nos martres.

214. Je crois, par exemple, que nous cO:rnprenons
fort mal, du moins certains d'entre nous, le sens
très élevé de leur responsabilité p~rsonnellequi anime
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206. Au sujet d'un autre aspect des travaux du
Comité, je voudrais rendre hommage également à.
M. Adeel qui, en remplissant d'une façon objective
ses fonctions d'observateur et de rapporteur aux
élections des rIes Cook, a, j'en suis persuadé, fait
grand honneur non seulement à lui-même mais aussi
à son pays et à l'Organisation des Nations Unies.

207. En préparant cette réponse, je me suis sou
venu que les représentants de 50 nations s'étaient
réunis à San Francisco, d'avril à juin 1945, eç ils
s'étaient mis d'accord sur la Charte des Nations
Unies, qUi est entrée en vigueur la même année
et qui vraiment depuis cette date noUs a éclairés
et a servi de base à tous nos travaux.

veulent vivre égaux aux autres hommes. Est-ce trop
demander?

202. Enfin, je me permets de saisir cette occasion
pour adresser les félicitations de ma délégation a'U
Président et aux membres du Comité des Vingt-Quatre
pour les rapports contenus dans les documents A/5800/
Rev.l et A/6000/Rev.1. Conna~ssantlesdifficultés que
le Comité spécial a rencontrées pour remplir effi
cacement son mandat conformément au paragraphe 4
du dispositif de la résolution 1956 (XVIII), nous le
félicitons de tout cœur pour le travail qu'il a accompli.

203. Le PRESIDENT: Un certain nombre de repré
sentants ayant demandé à exercer le droit de réponse,
je vais leur donner successivement la parole.

204. M. Mc~ARTHY (Australie) [traduit de l'an
glais]: En exerçant mon droit de réponse, je tiens à
expliquer que si ma délégation n'a rien dit au cours
de la discussion générale sur les sujets qui font
l'objet du rapport du Comité spécial, c'est que nous
en avons parlé longuement et fréquemment pendant
les quatre années oft nous avons été membres du
Comité des Vingt-Quatre, et auparavant comme
membre du Comité des DiX-Sept. Nous nous sommes
efforcés alors de définir clairement nos vues sur les
nombreux sUjets traités dans ces rapports. En outre,
nous avonS donné le plus possible de renseignements,
pour satisfaire entièrement le Comité, sur les régions
dont celui-ci s'occupait et dont l'Australie est res
ponsable.

205. Me référant au rapport dans son ensemble, je
voudrais dire à cette séance plénière toute l'estime
que nOV.l5 éprouvons pour la dignité et la compétence
du Prêsident du Comité, M. Coulibaly, du Mali, et
pour le travail considérable qu'a fourni notre col
lègue, M. Natwar Singh, de l'Inde, le très distingué
Rapporteur du Comité. Je voudrais aussi rl3ndre
hommage à l'efficacité dont ont toujours fait preuve
M. Godfrey Amachree, M. Chacko et leurs col
lègues du Secrêtariat, qui ont mis en forme les
résultats des travaux du Comité spécial et qui, à
vrai dire, nous ont fourni les moyens de réaliser
ces travaux.

208. ;JJes Membres originels des Nations Unies,
ceux llUi ont signé et ratifié la Charte, étaient au
nombre de 51, et mon pays, l'Australie, était l'un
d'eux. Ce qui unissait ces pays, c'était avant tout
un fond commun de souffrances, et aussi d'espoir et
de volonté engendrés par ces souffrances.
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il n'existait aucun gouvernement pouvant prétendre
exercer son pouvoir sur plus d'une portion infime de
ce grand pays. La première tâche de mon peuple,
et je me permets de dire que je peux en parler avec
quelque autorité, car cela a fait partie de ma tâche
personnelle il y a plusieurs années, fut de créer
une entité nationale pour qu'elle se gouverne elle
même. Il n'y avait pas d'entité nationale en Nouvelle
Guinée, et notre tâche était d'en créer une. Le Gou
vernement australien s'est attaché à cette œuvre
avec une vigueur opiniâtre, en répandant l'instruction,
les soins médicaux et en développant la conSCience
d'une identité commune au pays tout entier. Je dirai
à un moment plus approprié comment nous nouS y
prenons.

218. Le représentant du Gnana a dit aussi: "Les
ressources de la Nouvelle-Guinée sont exploitées
impunément par le Gouvernement australien."
[1389ème séance, par. 175.] Il devrait cependant
savoir, et je regrette fort qu'il ne soit pas ici pour
l'apprendre, que jamais dans l'histoire de ce qu'on
appelle la colonisation autant d'argent n'a été dêpensé
~ar une métr·opole danE! un territoire admiuistré
par elle, sans songer à en tirer quelque profit.
Quel est le chiffre annuel? La subvention austra
lienne à la Papouasie et à la Nouvelle-Guinée - sans
intérêt, non remboursable, un véritable don - est
cette année de quelque 30 millions de livres austra
liennes, c'est-à-dire de 70 à 80 millions de dollars.
Encore faut-il y ajouter quelques millions supplê
mentaires inscrits au budget du Gouvernement austra
lien lui-même, pour des matières telles que le
développement de l'aviation civile. Le chiffre total
annuel, qui a augmenté tous les ans depuis la guerre,
approche de 100 millions de dollars. Voilà le pays
que notre collègue prêtend que nous exploitons:

219. Le représentant du Ghana a parlé aussi de
problèmes fonciers en Nouvelle-Guinée. Je doute que,
dans l'histoire de ce qu'on appelle la colonisation,
la terre ait été nulle part aussi jalousement ré
servée pour le bien:"être et l'usage de la population
indigène. De la superficie totale de ces vastes terres,
moins de 3 p. 100 ont été achetés aux indigènes, dont
une bonne partie h des fins de colonisation agraire se
lon les méthodes modernes, dont bénéficient les popu
lations indigènes elles-mêmes.

220. Mais laissons de côté ces q1!estions de détail.
J'y reviendrai plus tard et j'en parlerai d'une façon
plus détaillêe. J'ai quelque chose à dire, particuliè
rement aux représentants de la Tanzanie et du Ghana.
Je le dis en pensant à la situation qui existe dans
d'autres régions 0'0. nous cherchons à réaliser ce
que nous croyons être bon et nécessaire (en fait,
ce que l~OUS croyons être le meilleur), et surtout en
pensant à ce qui est le fond du problème de la Rhodé
sie du Sud qui retient tant notre attention. Je de
mande à l'Assemblée de bien comparer ce que je
vais dh:'e à ce qui a été dit ici, à l'Organisation des
Nations Unies, au sujet de la Rhodésie du SUd et
d'autres pays coloniaux du monde. Mais je voudrais
d'abord faire une courte digression pour souligner
qu'après la récente déclaration unilatérale d'indé
pendance de ce malheureux pays de Rhodésie du Sud
le parlement, australien a été l'un des premiers
du monde à annoncer et à appliquer les mesures
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217. Il y a, pour commencer, 700 langues différentes
pour ces 2 millions d'habitants. Jusqu'à l'arrivée des
Australiens, les populations de Papouasie et de Méla
nésie étaient coupées les unes des autres par cette
multiplicité des langues. Il n'y avait pas de com
munications. Ils étaient, d'autre part, séparés les
uns des autres par des barrières naturelles si formi
dables que, même à l'heure actuelle, le pays n'a
pas livré tous ses secrets géographiques, topo
graphiques et humains, bien que nous ayons utilisé
très largement les moyens de communication et
de dêcouverte les plus modernes, comme les avions
et les hélicoptères. Ils 'êtaient séparés aussi par
des coutumes différentes et comme enfermés dans
un millier au moins de groupements de tribus dif
férents, exclusifs' et mutuellement hostiles. Pour la
plupart, ils ignoraient même l'existence des autres
groupements, sauf de ceux qui étaient leurs voisins.
Quand les Australiens arrivèrent dans ce pays, il
n'était pas unifié, il n'existait pas un peuple unique,

beaucoup de ceux auxquels a êtê cOlûiée la tâche de
guider, de faciliter de d'animer les phases essen
tielles du dêveloppement d'autres peuples, un sens
des responsabilités puisê dans l'histoire, dans la
connaissance des erreurs et des '~,i;nstûfisances du
passé, dans aes épreuves partagées en paix comme
en guerre, dans le rejet des notions raciales, dans
la lutte commune, dans nos efforts vers des buts
communs ici à l'Organisation des Nations Unies,
dans les influences spirituelles réciproques qui
s'exercent ici et ailleurs grâce aux moyens de com
munication dont dispose le monde à l'heure actuelle,
dans le simple fait que nous nous connaissons les
uns les autres et que nous connaissons nos problèmes
et, sourtout, dans ce sens très 'iéveloppé de la res
ponsabilité de l'homme à l'égard de son prochain,
sans considération de race ni de religion.

215. En ce qui concerne mes concitoyens, je ne
puis que repousser les observations faites ici par
les représentants du Ghana et de la République-Unie
de Tanzanie au sujet de l'administration australienne
en Nouvelle-Guinée. Je crois que ces derniers sont
si occupés - et c'est compréhensible - par les pro
blèmes de l'Afrique qu'ils n'ont pu ~cquérir une
connaissance et une compréhension approfondies de
notre partie du monde, qui est très éloignée de l'Afri
que. Mais je ne veux pas m'étendre sur ce sujet.
Je n'ai pas non plus l'intention de réfuter en détail
ce qu'ils ont dit.

216. Je rappelle, cependant, que le représentant
du Ghana a dit hier [1389ème séance] qu'en Papouasie
et en Nouvelle-Guinée, au lieu de rapprocher les
hommes les uns des autres, le Gouvernement austra
lien introduit dans leur esprit des distinctionl3 ra
ciales et ethniques pour retarder l'acceptation de
leur demande d'indépendance. C'est juste le contraire.
J'ai expliqué patiemment, à maintes reprisel;), dans
beaucoup d'organes des Nations Unies, et les repré
sentants des populations indigènes l'ont expliqué
aussi eux-mêmes, que la Papouasie et la Nouvelle
Guinée ne sont pas de petits territoires,comme notre
collègue l'a dit hier; ils comptent deux millions
d'indigènes, deux millions d'indigènes intelligents,
qui cherchent leur voie et formeront l'une des nations
de l'avenir.
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2~8. De même, à la 1387ème séance, la délégation
sénégalaise a parlé de ses plaintes au Conseil de
sécurité contre le Portugal en .ces termes:

"Lorsque le Sénégal s'est plaint au Conseil de
sécurité en février 1965, le Portugal n'a pas
contesté les faits relatifs aux incidents alléguéE!.
mais il a cherché à justifier les violations per
pétrées." [1387ème séance, par. 22.]

Cette déclaration n'est pas conforme à la réponse
portugaise au Sénégal, comme on peut le constater
dans les documents correspondants du Conseil de
sécurité. Dans une autre phrase, la délégation du
Sénégal dit que le Portugal "s'est contenté de tout
réfuter" [ibid.].

229. Ma délégation n'arrive pas à comprendre ce
que veut dire cette phrase puisque la délégation sé
négalaise admet elle-même: 1) que nous avons ex
primé le désir de maintenir des relations amicales
avec le Sénégal; 2) que nous avons proposé une
discussion avec participation du Sénégal. Ma délé
gation estime que ces deux faits démontrent par eux
mêmes que le Portugal ne s'est pas "contenté de tout
réfuter". En fait, nous avons proposé qu'une enquête
tripartite soit faite sur les allégations du Sénégal,
mais celui-ci ne voulait pas d'une enquête impar
tiale; tout ce qu'il voulait, c'était une résolution,
basée, bien entendu. sur ses propres allégations.

tivement tous les orateurs et qu'elle ait attendu
jusqu'à maintenant pour exercer son dro'ttde réponse,
nous n'avons rien découvert de nouveau dans ce
qui a été dit. Tout ce que nous avons entendu ne
constitue qu'une répétition de ce que nous entendons
depuis un certain temps déjà.

225. Comme chacun sait, notre position a été définie
très clairement à, de nombreuses occasions, tant
au point de vue juridique qu'au point de vue politique,
dans tous les organes compétents des Nations Unies.
Il ne semble pas nécessaire de la préciser à nouveau.
C'est pourquoi je ne ferai pas perdre de temps à
l'Assemblée en répétant ce que nous avons déjà dit.

226. Je veux cependant répondre à ceux qui nous
critiquent que les opinions préconçues, les allégations
sans fondement, l'altération des faits, les demi
vérités et les mensonges, même Si on les répète
souvent, n'arrivent pas à faire une vérité. En fait,
ces répétitions ne servent qu'à souligner la nature
irréelle et artificielle des débats en ce qui concerne
mon pays. Mais ce n'est point là l'objet de mon
intervention. Si ma délégation vient maintenant à
cette tribune, c'est seulement pour rectifier certaines
affirmations précises faites au cours de ces débats.
Je le ferai brièvement, sans aucun esprit de polé
mique.

227. A la 1389ème séance plénière, la délégation
de la Guinée, en portant contre nous certaiD.es accu
sations dans son style habituel, a prétendu que
l'espace aérien de son pays était constamment violé
par des avions portugais. Cette aÎlégation est aussi
ten<.lancieuse que sans fondement. Ma délégation la
rejette et y voit une tentative faite pour justifier
certaines activités illicites qui s'exercent dans la
République de Guinée et dont nous sommes les vic
times.
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nécessaires pour renforcer l'action entreprise par
le Royaume-Uni et celles qui étaient réclamées par
les Nations Unies elles-mêmes, à savoir le refus de
reconnartre le gouvernement de Rhodésie du SUd,
l'interdiction du commerce avec ce pays et l'ap
plication de mesures d'ordre monétaire. Tout ceci
a été fait au parlement australien dans les quelques
jours qui ont suivi la déclaration d'indépendance.
Mais, pour en revenir à la comparaison que je veux
faire avec la question essentielle qui se pose en
RhodéSie du SUd et qui est celle du droit de vote et
de la représentation de la majorité, voici ce que
j'ai à dire. Il y a en Nouvelle-Guinée 2 millions
d'indigènes et quelque 27 000 Australiens. Nous ap
pliquons dans ce pays le suffrage universel. Le
système électoral garantit une voix ~ chaque homme
et à chaque femme, sur la base d'une liste électorale
unique, sans distinction de race, de religion ou de
couleur. Ce système a donné naissance à un parle
ment 00. la majorité est indigène.

221. Bref, la solution que nous avons recherchée
et que nous recherchons encore à tous les pro
blèmes en Rhodésie du Sud, qui vaut pour d'autres
régions d'Afrique et pour d'autres parties du monde,
est un fait accompli en Nouvelle-Guinée: le suffrage
universel, une liste électorale unique et une majorité
indigène élue.

222. Parlons aussi de toute la gamme des libertés
dont mon pays, l'autorité administrante, a hérité:
libération du besoin, libération de la peur et toutes
autres libertés que l'humanité s'efforce de faire
prévaloir. Elles existent eIl Papouasie et en Nouvelle
Guinée. Il n'y a pas de prisonniers politiques dans
ces pays, ni en Australie même. Dans toute l'Austra
lie métropolitaine et dans tous les territoires austra
liens, il n'y a pas un seul prison!lier politique.
La liberté d'association, la liberté de réunion, la
liberté de la presse et la liberté d'expression sont
assurées. La discrimination raciale est bannie. Les
partis politiques, les syndicats et toutes autres orga
nisations indigènes échappent à tout contrôle et sont
même encouragés. Dans notre pays, nous considérons
ces choses comme normales. Or, la plupart des
problèmes qui se posent à l'Organisation des Nations
Unies dans le domaine colonial ne sont des problèmes
que parce que ces libertés y sont refu::;ées. Alors
que nous avons à nous préoccuper de tant de régions
00. il existe des conflits, graves ou bénins, je fais
remarquer à l'As~~emblée que ia paix règne dans
les territoires australiens. Elle y règne partout.
Il n'y a pas de conflit armé. Cette atmosphère de
paix permet le progrès. Personne n'y meurt pour
obtenir un droit qui lui a été refusé.

223. En conclusion, je dis très respectueusement
à mes collègues de la Tz..nzanie et du Ghana, que
ces libertés, le suffrage universel, la liste électorale
unique, un parlement à majorité indigène montrent
comment nous comprenons nos responsabilités en
Nouvelle-Guinée. Nous en avons là-bas. Nous voulons
nous en acquitter, nous en acquitter à la lettre.
De même, nous avons des droits ici, à l'Organisation
des Nations Unies, et ailleurs. Nous les protégerons.

224. M. DE MIRANDA (Portugal) [traduit de l'an
glais]: On a beaucoup parlé de mon pays au cours de
ces débats. Bien que ma délégation ait écouté atten-

1
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1



________________~~~~~"""""=========:=================_!l!!!I!!I! .._- ..~_._~_'____

1390~me sêance - 7 dêcembre 1965 23

230. En raison de ce qui précède, je crois que je
suis en droit de dire, en reprenant les propres
termes de la délêgation du Sénégal:

"Je laisse l'Assemblée juge de tlYlt d'ambiguité,
de tant de cynisme, d'un tel manque de bon sens."
[Ibid.]

231•. La délégation du Sénégal fait maintenant êtat
de nouveaux incidents et elle cherche à nous en
attribuer la responsabilité. Nous remarquons, et
nous voudrions que l'Assemblée remarque, que le
Sénégal fait preuve de beaucoup d'ardeur pour ré
pandre ses allégations, tandis qu'il se dérobe à
nos propositions de les faire examiner par une com
mission d'enquête impartiale. Nous notons aussi que
le Sénégal dêclare que "la question est ailleurs"
[ibid., par. 23]. C'est tout à fait significatif, et ma
délégation est entièrement de cet avis. Nous savons
parfaitement que la question n'est pas dans ces prê
tendus incidents, mais dans les objectifs plus vastes
du Sénégal. Si celui-ci invoque des incidents de
frontière, c'est uniquement pour tenter de créer un
climat favorable à la poursuite de ces objectifs.

232. Mais le Sénégal ne peut pas prétendre cacher
la réalité. Le monde entier sait qu'il h~berge, aide
et encourage des bandes armées destinées à troubler
l'ordre dans notre territoire. Je ne serais pas
étonné que sa délégation revienne à ûette tribune pour
dire qu'elle continuera à donner son e.ppui à ces
bandes armées. On ne peut nie.1' que le territoire
portugais soit constamment violé par des pertur
bateurs armés venant du Sénégal. Alors que nous
sommes toujours disposés à faire enquêter sur les
allégations des Sénégalais, bien que nous les consi
dérions comme non fondées, ceux-ci préfèrent les
annoncer à cor et à cri. Alors que nous respectons
soigneusement le territoire et l'espace aérien du
Sénégal, nous devons signaler que ce pays n'agit
pas de même pour notre territoire. Nous ne pouvons
en conclure qu'une chose, c'est que les accusations
que le Sénégal pOlt'te contre nous ne sont que des ten
tatives, d'ailleurs bien faibles, pour camoufler ses
propres activités illicites et échapper aux respon
sabilités qu'il encourt.

233. M. EASl'MAN (Libéria) [traduit de l'anglais]:
Je suis au regret de devoir faire appel à votre
indulgence, Monsieur le Président, si je prolonge
un peu cette séance plénière.

234. Le représentant de l'Australie, mon ami, je
puis le dire, a essayé de convaincre l'Assemblée
que les observations faites par les représentants
de la Tanzanie et du Ghana étaient sans fonde
ment. Je n'ai pas le temps d'exposer la vérité en
détail, mais je peux parler brièvement de ce qu'il
a -dit.

235. Il doit y avoir longtemps que le représentant
de l'Australie n'est allé en Nouvelle-Guinée. Moi,
qui en reviens depuis peu, je peux lui dire que la
discrimination raciale est pratiquée ouvertement
en Nouvelle-Guinée, dans les écoleS, le logement,
les salaires, les services médicaux, pour ne citer
que ces quelques exemples.

236. Il nous a dit aussi qu'il s'élevait contre l'af
firmation que l'Australie exploitait impunément ce

.
pays. Je me demande si l'on sait en Australie que,
à Boggabilla, oit. l'on extrait l'or par millions, quand
les indigènes revendiquent leur part, leurs rede..
vances, leurs droits de propri~taires, on leur dit
que tout ce qui se trouve au-dessus du sol appartient
au peuple de la Nouvelle-Guinée, mais que tout ce
qui est en dessous est la propriété de l'Australie
ou, comme on dit d'habitude, de la Couronne. Il nous
a parlé des millions que le Gouvernement australien
dépense en -Nouvelle-Guinée au bénéfice de la popu
lation. Il ne nous a rien dit du Rio Tinto ni de Burns
Philp, une société de Nouvelle-Guinée (pour ne citer
que quelques..:uns des monopoles), ni des nombreux
mil!lons que ces monopoles emportent chaque jour
du pays.

237. Le représentant de l'Australie a parlé aussi de
la terre. Je dois lui dire que ce dont on se plaint le
plus frêquemment en Nouvelle-Guinée, c'est de ce que
les meilleures terres sont enlevées auX indigènes
ou aliénées d'une façon ou d'une autre (je ne sais
comment) et qu'elles appartiennent maintenant à des
Australiens et à des Néo-Zélandais. Je voudra.is
que le représentant australien réfute le fait que,
depuis plusieurs années, le peuple de Nauru demande
à entrer en possession de son fle, mais qu'on le
lui refuse. On lui a dit à plusieurs reprises qu'il
n'était pas propriétaire de l'fie et que c'était l'Austra...
lie qui l'était. On lui a dit qu'il ne possédait que
ce qui était à la surface de l'fie. C'est h cela que
pensaient mes amis, les représentants du Ghana et
de la Tanzanie, quand ils ont dit qu'ils étaient mé
contents de l'administration australienne en Nouvelle
Guinée, et, à. beaucoup d'égards, je suis tout à fait
d'accord avec eux.

238. M. McCARTHY (Australie) [traduit de l'anglais]:
Je crois qu'il arrive rarement à l'Organisation des
Nations Unies que le représentant d'un pays s'estime
obligé d'exercer le droit de réponse pour le compte
d'autres pays. Quand j'ai exercé le mien il ya
un moment, c'était au sujet d'obserVations faites
par les représentants de la Tanzanie et du Ghana
au cours de ces débats. Mon coll~gue et ami, M. East
man, du Libéria, s'est chargé de les défendre.

239. Le représentant du Libéria a parlé de discri
mination raciale en Nouvelle-Guinée et de certaines
questions relatives à Nauru. Je répondrai à ce qu~il

a dit au cours de la discussion en séance plénière
du rapport du Conseil de tutelle et devant la Quatrième
Commission, quand j'exposerai devant l'ensemble des
Membres de l'Organisation des Nations Unies - ce qui
n'a pas encore été fait - tous les détails des derniers
événements survenus en Nouvelle-Guinée et à Nauru.

240. M. Eastmal1 a dit que ia discrimination raciale
était ouvertement pratiquée en Nouvelle-Guinée.
M. Eastman, je l'admets, est allé là-bas rêcemment
comme notre invité d'honneur et nous lui avons donné
toutes les facilités possibles. Il est parfaitement
exact qu'on peut trouver des preuves de discri
mination raciale et de toute espèce de discrimination
dans tous les pays du monde, si l'on en cherche.
Ce que j'ai dit, c'est que la discrimination raciale
était proscrite en Nouvelle-Guinée. Elle l'est effec
tivement. Ce que J'ai dit, et ce que j'ai voulu dire,
c'est qu'en NQuvelle-Guinée tous les h.:>mmes sont
libres devant la loi, sans considération de race, de
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religion ou de couleur. Ce que j'ai dit, c'est qu'en
Nouvelle-Guinée tous les hommes et toutes les fem
mes, sans considération de race, de religion ou de
couleur, ont le droit de vote et élisent les membres
du parlement. Ce que j'ai dit, c'est que tous les
hommes et toutes les femmes de Nouvelle-Guinée,
sans considération de race, de religion ou de couleur,
sont libres d'élever la voix contre tout abus, o'il
qufils le découvrent, sans entrave, sans que c01a
soit contraire à la loi ou les expose à des persé
cutions quelconques.

241. Quant au problème. de Nauru, il est compliqué.
Nauru est une fle du genr(~ de celles dont 1:'eaucoup
de représentants ont parlé en séance plénière et à
la Quatrième Commission. Je n'ai pas 1fintention de
traiter maintenant ce suj\~t.Je le ferai un peu plus tard.
Nauru est une fie lointaine du Pacifique. Je rappelle
à mon ami que, bien que je travaille à l'Organisation
des Nations Unies depuis deux ans et demi et que je
ne sois pas retourné dans ces territoires pendant
cette période, je travaille dans ces territoires, et
pour ces territoires~ depuis 33 ans et que j 'y retour
nerai très prochainement. Je les connais mieux que
mon collègue du Libéria ne peut les connartre après
une seule visite au cours de laquelle il était l'invité
d'honneur de mon gouvernement.

242. Ce que je veux dire, c'est que Nauru est une
fie lointaine du Pacifique, si lointaine que, lors de
ma dernière visite il y a trois ans, juste avant que
je vienne ici, j'ai navigué pendant huit jours en partant
de Nouvelle-Zélande, sans voir aucune terre, av&nt

Litho in U.N•.

dfarriver à oettefie. Elle n'a qu'une vingtaine de
kilomètres de pourtour. La terre la pl\1s proche est
une ne encore plus petite, située à quelque
280 kilomètres de là. Nauru a une seule ressource
économique, le phosphate. Il n'en a pas d'autre.
Les habitants sont au nombre de 2 600 et Us ont
un niveau de vie plus élevé que celui de n'importe
quel autre peuple du Pacifique; plus élevé je pense
que celui de beaùcoup de peuples représentés ici,
à l'Organisation des Nations Unies. Grâce aux re
devances payées pour le phosphate, Nauru a un
revenu, à répartir entre les 2 600 habitants, qui
s'élève à l'heure actuelle à environ un million et
demi de livres sterling par an et qui est en augmen
tation. Nauru vient de terminer avec leGouvernement
australien une série de discussions qui ont eu pour
résultat d'ouvrir une nouvelle étapB de son avenir
politique, quel qU'il puisse être. Il se pose à Nauru
tous les problèmes que l'indépendance soulève pour
de petites fies.

243. Cela dit, je me réserve le droit de répondre
à mon ami et collègue quand la Quatrième Commis
sion et l'Assemblée en séance plénière discuteront
le rapport du Conseil de b.i.telle et le rllpport de la
mission itinérante des Nations Unies qui s'est ren
due à Nauru, en Papouasie et en Nouvelle-Guinée au
cours des derniers mois. Cette mission a eu toute
l'aide que nous pouvions lui donner et, je l'ai dit,
a été l'invitée d'honneur de mon gO\lvernement.

La séance est levée à 18 h 50.
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